
( N° 72, ) 

Chambre des Représentants. 

-- ---•~-·~~- ·~ - 

SüNCE DU 23 DÉCEMBRE 1842. 

RAPPORT fa# par M, Lrsnrs, au nom de la secti'on omtt•ale (1), sur le bud_get 
du Département des travau~ puhllos de l'eeeroioe 1843 (2). 

Mr.ssuu11s, 

Le budget des travaux publics n'a donné lieu à aucune discussion générale; 
la 1re section s'est bornée à demander pour l'avenir plus d'explications et de 
détails à l'appui des principaux articles du budget; mais lorsqu'elle fit cette 
demande, les Nouveaux développements (3) qui ont été distribués à la Chambre 
n'étaient pas en sa possession. 

Il est à souhaiter que l'impression de ces développements ait lieu, l'année 
prochaine, avant l'examen du budget dans les sections. Tout le monde s'en 
trëuvera bien : l'on ne s'exposera plus à faire des questions qui sont résolues 
par le cahier d'observations du Gouvernement et les travaux des sections et 
de la section centrale marcheront plus vite. 

Passons à la discussion des articles. 

(1) Là section centrale était composée de MM. D1 Bua,pré.rident, DAv10, ELoY »1 BH0111ru, 
B. Du Bus, Huv1I111s, D'Horrsca111DT et L11,DTS, rapporteur. 

(!) Budgets généraux, n° 1. 
(3) Nouveaux développements du budget du département des travaux publics, annexe au 

n•t. 
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CHAPITRE PREMIER. 
ADMINISTUATION CEN'fRALE. 

ART. 1 cl'. Troùetnent du 1'1inistre . . . . . fr . 21,000 

Adopté. 

ART, 2. Traitements des [onctùmsuures , employés et gens de 
service . . . . fr. 166,020 

La note marginale du budget explique la majoration de fr. 74,170, qu'on 
remarque à cet article. 

La section centrale, au nom <le la 2°, de la 3° et de la 6° sections, a dernaudé 
à M. le Ministre un tableau indicatif du grade et du traitement des fonction 
naires et employés détachés dans les bureaux du ministère et qui doivent être 
rétribués sur ce chiffre de 7.~, 170 dont l'art. 2 est majoré. Voici ce tableau : 

CABINET ET PERSONNEL DU CHEMIN 
DE FER. 

Qualttéo. 

Chef de bureau, secrétaire .. fr. 
1 expéditionnaire de 3e classe • . 
2 id. chacun 800 fr. 

i,200 
1,000 
1,600 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL. 

'2° SECTJO!'f, 

Bureau d'expédition. 

1 ~e commis .•.... 
1 expéditionnaire de I •• classe. . 
I expéditionnaire . . . . . . 
I id. de 2• classe 
I id. üe 
3 id. id. 
-4 
1 

id. 
id. 

id. à 600 fr. 
id. à 800 fr. 

1 chef surveillant, . 
I id. • 

}•• D1Vl810!'f, 

Boute,. 

1 ingénieur de 1 rc classe des pouJs 
et chaussées, chef . • 

1 chef surveillant. , .. 

A reporter. 

Traitement, 

1,200 
1,320 
t ,200 
1,000 
1,080 

'.2 ,.400 
2,400 

800 
1,200 

720 

3,800 
1,200 

fr. 24,170 

Report. . . fr. 24, l 70 
2° DIVISIO!'f, 

Chemins de fer en es:ploitation. 

l ingénieur de 3° classe des ponts 
et chaussées, chef , . 

1 chef de bureau. 
l t= commis. • 
1 2• id. 
1 3° id. 
1 commis de i0 classe . 
1 id. 

6,000 
~,200 
2,300 
1,800 
1,400 
1,200 
1,000 

o• DIVISION, 

2 commis chacun à J,800 fr. 
1 3e id. 
1 id. 
1 id. 
1 teneur de livres • 
1 expéditionnaire de 3e classe 
1 id. 

3,600 
1,400 
1,200 
1,000 
1,800 
1,000 

600 

6° Dl VISION, 

ChemÎili de rer eu c,onstruotion. 

l ingénieur de l re classe des ponts 
et ch aussées, chef. • 

A reporter .. 

6,000 

fr. 07,720 



Report. . • fr. 57 , 72.0 

6• VlVISION ( Suite). 

1 chef do bureau. . . , , . . . 
I 1°' comrnis , • . . . . . • . , , 
'.2 2° id. chacun à 1, oOO , 
2 ge id. id. 1,200 .• 
1 id. 

0,200 
2,800 
3,000 
2,400 

600 

A reporter. fr. 69,270 

Report. .. fr. Gü, 2 iO 

GENS DE SERVICE. 

1 messa ge 1°. 
3 id. 

id. 
d'huissier 

l concierge 

chacun a 900 fr. • . 
faisant fonctions 

Total fr. 

1,000 
2,700 

900 

74,170 

La section centrale, comme la plupart des sections 1 a désiré se convaincre 
c1ue les allocations sur lesquelles les traitements qui précèdent out été impu 
tés jusqu'ioi , avaient subi une diminution eaale au chiffre dont l'art. 2 est 
majoré; elle a notamment posé à M. le Ministre la question de savoir : pour 
quoi l'art. 21, personnel des ponts et ohaussëes, n'est pas réduit de fr. 18,000; 
somme égale au montant des traitements des employés de ce corps détachés 
à l'administration centrale? 

l\'l. le Ministre a fait la réponse suivante : 

(< Trois insénieurs des ponts et chaussées , deux de 1•0 classe el un de 
» 3e classe, occupent à l'administration centrale du Département des travaux 
» publics, les fonctions de chef de division. 

n Indépendamment du traitement attaché à leur &rade, ces trois fonction 
)) naires jouissent en outre d'une indemnité destinée à parfaire la somme de 
,l fr. 6~000, taux du traitement des chefs de division au ministère des travaux 
)> publics. 

>) Pour 18-42, on a imputé sur l'allocation du personnel des ponts et 
>) chaussées : 

>) 1 ° Les traitements de ces trois ingénieurs s'élevant ensem- 
)) b!e à. . . fr. 10,000 ( l) 

» 2° Les indemnités des mêmes fonctionnaires, pour les six 
)> premiers mois de 18-4-:2 (2), soit. . . . 4,000 

Ensemble fr. 14,000 

(1) Un ingénieur de Jre classe. 
Un id. • . 
Uu ingénieur de 3• classe. • 

Total. 

(:%) Pour les six derniers mois, les lmputatious out été les suivantes . 
JO Sur l'allocation du personnel de l'administration centrale. . 
2° Sur les fonds de l'emprunt. 
3° Sur les fonds l'otés au budget, pour les dépenses des chemins 

exploitation • . • • • • • • • . • . , • 
Total. 

fr. 3,800 
3,800 

. 2,400 

fr. 10,000 

. . fr . 1,100 
l, 100 

de fer eu 

fr. 

1,800 

4,000 



n Les imputations faites I dans l'intérêt du service <le l'administration ceu 
>) traie du département des travaux publics, sur l'allocation du personnel des 
)) ponts et chaussées, ne se sont donc élevées qu'à la somme de fr. 14.000. 

)> L'allocation pour le personnel des ponts et chaussées ne peut pas être 
>> réduite du montant de cette somme, parce que si : d'une part, elle se trouve 
>> dégrevée des fr. 14,000 précités, d'autre part elle devra faire face, pour 
>> une somme à peu près pareille, au paiement de traitements imputés 
>) précédemment sur les fonds de construction des chemins de fer. 

n li est à remarquer, en effet, que, par l'ouverture successive d'un grand 
>> nombre de sections , les imputations de traitements de membres du corps 
>) sur les fonds de construction des chemins de fer, vont en décroissant 
>) d'année en année. 

>) Ces imputations out été : 

)) En 1841 de. 
>) En 1842 de. . 
)) En 1843 elles ne dépasseront guère. 

. fr, 61,1:fü 
~5, 19..2 

40,000 

i> A mesure que ces imputations décroissent, les charges de l'allocation du 
)) personnel des ponts et chaussées au5mentent. )> 

En examinant attentivement cette réponse, on demeure convaincu que, si 
les allocations demandées par le Gouvernement sont adoptées, les irrégula 
rités signalées l'an dernier par la section centrale ne disparaissent qu'en 
partie. Cette section voulait qu'à l'avenir les traitements des employés de 
l'administration centrale et ceux des in3énieurs des ponts et chaussées fussent 
imputés sur les allocations spéciales qui y sont consacrées et ne fussent plus 
prélevés sur des crédits qui, dans les intentions des chambres législatives, 
sont affectés à d'autres besoins. Or, il résulte de ce qu'on vient de lire, 
que l'abus ne cessera pas d'exister ef! 1843, puisque le personnel des ponts 
et chaussées, pour lequel figure au budget un crédit spécial, continuera à 
recevoir son traitement, jusqu'à concurrence de fr. 40,000, sur le capital 
de l'emprunt affecté à la construction des chemins de fer. 

Dans cet état de choses, nous nous sommes demandé s'il ne valait pas mieux 
continuer encore cette année le provisoire dont on s'est plaint l'année passée. 
Votre section centrale a été d'avis, Messieurs, que le personnel attaché à la 
construction du chemin de fer, n'occupant, en partie, qu'une position provi 
soire, il y aurait danger à lui assurer en quelque sorte une position normale, 
en reportant les traitements au chapitre du personnel de l'administrati'on 
centrale, et que, par conséquent, le vœu exprimé l'an dernier, de voir régula 
riser l'imputation de ces traitements, ne pouvant s'accomplir dès aujourd'hui, 
il était plus prudent d'attendre que l'achèvement des chemins de fer permît au 
Gouvernement et aux Chambres de fixer définitivement le sort de ces employés. 

La section centrale rétablit en conséquence, à l'unanimité des vois , l'alloca 
tion votée pour I'exerciee courant, c'est-à-dire fr. 91,850. 
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Elle engage de nouveau le Gouvernement à aviser, dès maintenant, aux 
moyens d'éviter que le personnel employé à la construction du rail-way ne 
devienne plus tard une charg e permanente pour le pays, 

ART. 3. - Loyer de l'hôtel d," m1:ni'stJre . 

Adopté par toutes les sections. 

La section centrale a demandé à M. le Ministre, sur quels fonds s'impute le 
loyer de la maison Leclercq, occupée par l'administration du chemin de fer? 

Il a été rependu que le loyer est imputé sur le fonds de construction des 
chemins de fer. M.. le Ministre a ajouté que l'adoption du traité entre les 
Pays-Bas et la Belgique mettra à la disposition du département un vaste hôtel 
(ù la Place Royale), où pourront être placés tous les bureaux sans exception. 

La section centrale déterminée par cette dernière considération, s'est abstenue 
de foire cesser cette imputation irrégulière et elle vous propose en conséquence 
l'adoption pure et simple de l'art. 3. 

ART. 4. - Fournitures de bureau , i'mpt•e,'!si·ons, aohate et réparation de 
meubles, chauffage, éclairage) menues dépenses . . fr. :-n ,600 

La 5c section, avant d'adopter le chiffre, demande si ce crédit n'est pas 
susceptible de réduction, eu égard aux sommes considérables qui ont été votées 
précédemment pour le mobilier de l'hôtel. Les autres sections ne font aucune 
observation. 

La section centrale, pou1· satisfaire au vœu de la 5° section, a demandé à 
M. le Ministre des travaux publics en quoi consistent les achats de mobilier 
dont parle le libellé de l'article. 

Le chef de ce Département a fait connaître en réponse à cette question, 
« que les achats de meubles consistent dans le renouvellement des objets de 
>) bureau mis hors d'usage el dans l'achat d'objets nouveaux dont l'utilité est 
>> reconuue ; 

n Qu'il est à remarquer que le chiffre pétitionné comprend, comme en 1842, 
J> une somme de fr. 9,600 pour la publication des Annales des traoou» pubti·cs., 
)> dont le premier volume paraitra incessamment. D 

Ces explications ont paru satisfaisantes et, comme le chiffre n'est pas hors de 
proportion avec le personnel attaché au Département des travaux publics, il a 
été adopté par la section centrale. 

A.11T. 5. - Frais de route et de séjowr du min·i'stre) des fonctùmsuure« et des 
employés de l'administ'l'at-io-n centrale . . . . . fr. 8,000 

Ce chiffre présente une majoration de fr. 2,000 sur l'allocation de 1842. 
2 
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Toutes les sections rejettent celte majoration sauf la sixième, qui demande <les 
explications. Quelques-unes mème pensent qu'il y a lieu de réduire le crédit 
alloué l'année dernière. 

La section centrale, avant <le rien décider, a demandé la justification du 
nouveau crédit. Elle a reçu pour réponse: « que l'allocation pour frais de dépla 
» cernent s'est déjà trouvée insuffisante en 1841 et 1842, et qu'on n'est pal"venu 
» à solder toutes les dépenses de cette nature, qu'en imputant une partie de 
)> ces frais sur l'allocation des dépenses imprévues. 

M. le Ministre ajoule que cc le crédit dont il s'agit n'est qu'un crédit poul' 
>) dépenses éventuelles, et que, si les déplacements restaient en 1843 au-dessous 
>> des prévisions de 184.2, une partie de l'allocation resterait sans emploi. >i 

.M. Je Ministre ayant été prévenu que ses réponses n'avaient pas satisfait la 
section centrale, a fait connaltre, par une nouvelle dépêche du 21 décembre 1 

<< que la demande d'une augmentation de fr. 2,000 n'avait eu lieu que parce 
)> que la cour des comptes est d'avis qu'il est plus régulier de majorer le chiffre 
)) de cette allocation, de manière à ne pas le dépasser, que de provoquer la 
)> liquidation du déficit éventuel sua· le chapitre des dépenses imprévues. 

>) Il est à remarquer, dit encore le ministre, que cette allocation est très utile 
)> et même nécessaire dans l'intérêt de la bonne exécution et de l'économie des 
» 13rands travaux d'utilité publique, tels que les routes, les canaux, les ponts, 
n les chemins de fer, etc. n 

La section centrale, qui avait d'abord été opposée à la majoration, a fini par 
l'adopter. 

Un membre cependant s'est abstenu de voter. Il est vrai que le chemin Je 
fer permet aujourd'hui à M. le Ministre des travaux publics de parcourir une 
grande partie du pays sans payer des frais de transport et qu'à ce point de 
nie, il y aurait plutôt lieu de diminuer que d'augmenter l'allocation portée à 
l'art. r.; mais on ne peut nier, d'un autre côté, que la nécessité pour ce ministre, 
de voir par lui-même les travaux d'utilité générale qui s'exécutent dans le 
pays e.st chaque jour mieux sentie. Bien ~es dépenses de luxe eussent été évitées, 
si les ministres qui se sont succédé avaient toujours pu se rendre sur les lieux. 

C'est pour mettre le chef du Département des travaux publics en état d'exer 
cer ce contrôle, si profitable au trésor, quela section centrale s'est déterminée 
à allouer le crédit demandé. Elle espère que le ministre n'en usera qu'avec 
réserve et discrétion. 
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CIIAPITR_E II. 

SEGTlON PREMIÈRE. 

PO :N T S ET C li A 11 s SEES, 

( Poir les Nouvew~~ déoeloppemerüs, page I et suivantes.) 

ART, t=, Litt, A. Entretien des roules d'après les baux existants 
pour 1843. . . . fr. l,67~,fü26 
Lüt. B. Salaires des préposés aux ponts à bascule. 
Adopté sans discussion. 
Litt. C. Etudes, frais de levée des plans, etc. 

29,820 

20,000 

Ce chiffre p'a éprouvé aucune objection dans les sections; la section centrale, 
ayant remarqué que, dans les Nouveaux développements di,, budget} il est ques 
tion d'une carte de nivellement du l'Oyaume , a demandé des explications sur 
l'utilité de ce travail et sur le montant probable de la dépense. Voici la réponse 
de M. le Ministre : 

(( Un arrêté royal du 5 avril 1840 a ordonné l'exécution du nivellement 
>) ~énéral du royaume. Cet arrêté porte que les points de repère et les résultats 
)) du nivellement seront indiqués sur une carte spéciale. 

)> Les opérations de ce nivellement, dont l'exécution a été confiée, par dis 
>) position ministérielle, au directeur de l'administration des chemins de fer en 
)) exploitation, ont été commencées eu 1840 et se poursuivent toujours : l'on 
~> espère que le travail sur le terrain pourra être terminé vers la fin de 18-43. 

)> Le zéro de l'échelle des marées du port d'Ostende a été adopté comme le 
>) point de repère auquel se rapporteront à l'avenir tous les nivellements ù 
)) effectuer sur le sol de la Belgique. 

>> Ji sera piacé dans les édifices principaux des villes ou communes impor 
:,,1 ta ntes , tels qu'hôtels de ville, portes de vi Ile, églises , etc. , des repères en 
>) pierre, indiquant la hauteur des points où ils sont scellés au-dessus du repère 
>) d~Ostend~. 

)) Une carte spéciale du nivellement sénéral, conforme à un spécimen adopté, 
» sera dressée. 

1> Cette carte consistera en ~5 feuilles comprenant les neuf provinces. 
1> Cette carte sera de la plus irande utilité , tant pour la science que pour 

>> la pratique, car, aujourd'hui, aucun nivellement de routes, canaux ou chemins 
)> de fer ne se trouve rapporté à un point de comparaison fixe et immuable. 

,i Dès que les repères auront été posés, les ingénieurs civils et militaires, les 
)) architectes, les fonctionnaires du cadastre et tous agents du Gouvernement 
)> m1 des autorités provinciales ou communales, seront tenus, le cas échéant, 



( B ) 

>> de rapporter les hauteurs des projets de routes, canaux, chemins de fer, 
» fortifications, giscmenls, édifices, etc., etc ., an repère authentique le plus 
>i voisin, afin que l'ensemble des diverses hauteurs dùrnent constatées permette 
>> d'établir le relief gén<\ral du royaume. 

n Des exemplaires de ln carte spéciale <lu nivellement seront adrëssés aux 
)) in3énieurs civils et. militaires au service de l'État et aux administrations p1·0- 
>i vinciales. 

1> La carte serait tirée au nombre de 600 exemplaires. 

» On évalue approximativement la dépense totale à faire à fr. 40,000, dont 
>> fr. 30,000 pour l'impression de la carte el fr. 10,000 pour les frais d'opéra 
,1 lions, la confection et le placement des repères en pierres; cette dépense, sur 
i1 laquelle il a déjà été payé environ fr. 3,000, serait répartie sur-i on n exercices, 
>) à partir de 1843. 

» Après l'exécution du nivellement général du royaume, la confection des 
)> projets de routes et, autres ouvrages d'utilité publique en deviendra plus 
)) facile et moins coûteuse, et les ingénieurs seront plus certains de ne pas corn 
>) mettre d'erreurs dans leurs opérations, à cause des points de repère qui leur 
)J serviront de termes de comparaison. 

)> En quelques années, les frais du nivellement général seront plus que 
)) couverts par les économies obtenues sur les frais de confection de projets, » 

D'après ces observations, le éhiifl'e porté au projet de budget est adopté à 
l'unanimité. 

Lùt: D. - T'raoaue d'améliot·ati'on:, 1·éparations emtraordinasres et otni 
struction« de routes nouvelles . . • . fr. 874,35-4 

A l'occasion de cet article, .adopté par toutes les sections, la section centrale 
regrette de voir, (l'année en année, diminuer le chiffre formant l'excédant du 
produit des barrières; elle émet le vœu que le Gouvernement et les Chambres 
avisent aux moyens d'augmenter ce fonds spécial. Il conviendrait peut-être 
d'examiner à cette occasion s'il ne serait pas utile de lever un dernier emprunt 
spécialement destiné à la construction de routes, et à l'extinction duquel on 
affecterait l'excédant annuel du produit des barrières. Elle fait aussi remar 
que1· qu'il vaudrait souvent mieux construire des routes là où il n'en existe 
pas., que cle redresser et d'améliorer le tracé de celles qui existent, alors que 
ces redressements ne sont pas d'une extrême urgence. Le chiffre est, du reste, 
adopté sans objection. 

ART. · 2. - Frai·s d' entretien. et des nouvelles plantations su; les routes de 
l'État . . . fr. 50,000 

La 3e et la 6e sections renouvellent les plaintes faites les années précédentes 
sur le mauvais choix des essences d'arbres destinées aux plantations de ces 
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routes. Les autres sections n'accompagnent l'adoption du chiffre d'aucune 
réflexion. 

La section centrale admet le crédit demandé, tout en signalant de nouveau 
à l'attention de M. le Ministl'O les faits allégués par la 3° et la 6e sections, et la 
nécessité de faire surveiller convenablement 1a conservation des jeunes plants 
sur les routes. 

SECTION II. 

C.Al'U.UX, RIVIÈRES ET POLDRES. 

La 58 section, en abordant l'examen de cette partie du budget, émet le vœu 
de voir augmenter les droits de péage sur les canaux et rivières 1 dans la 
proportion des améliorations qu'on apporte à ces voies de communication et 
des fonds que le trésor dépense à cet effet. 

Cette question a paru trop délicate à la section centrale, pour qu'elle en fît 
l'objet d'une recommandation au Gouvernement; elle se borne à la consigner 
dans son rapport. 

La 6e section demande pourquoi le travail Je M. Vifquain sui· les voies 
navigables µ'a pas encore paru. 

Au moment où le présent rapport est livré à l'impression, le travail de 
M. Vifquain a été distribué à tous les membres des Chambres; il a été satisfait 
ainsi à la demande de la 6e section. 

_ A~ant d'aborder l'examen des articles qui suivent, la section centrale ne peut 
s'empêcher de témoigner au Gouvernement son regret de voir les traitements 
du personnel attaché aux canaux et rivières augmenter d'année en année. Ces 
majorations, prises une à une, sont faibles , il est vrai, mais , comme elles se 
représentent chaque année et qu'elles s'appliquent d'ailleurs à un personnel 
nombreux, il en résultera, à la longue, une charge onéreuse pour le pays. La 
section centrale pense qu'il serait convenable de ne plus accorder des majora 
tions, sans un vote préalable des Chambres. 

As,. 3, Litt. A. - Canal de Gand au Sas de Gand. fr. 40,960 

( Poir les Nr>uveauz Dé1Jeloppement1 du hud9,t1 page 6.) 

La 3e section fait remarquer que la majoration introduite ran passé sous 
cet article se reproduit pour 18-43; elle désire savoir si les travaux de dévase 
ment et de restauration des bords du canal, sont de nature à se présenter 
chaque année ; elle demande aussi pourquoi cette dépense n'est pas portée à 
la colonne des charges extraordinaires. 

Les autres sections allouent le crédit sans faire d'observation. 
3 
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La section centrale ayant soumis à M. le Ministre la demande faite par la 
3° section, a reçu en réponse les explications suivantes : 

<< La majoration du crédit demandé depuis deux ans, pou,· le service <lu 
)> canal de Gand au Sas de Gand, provient de la réouverture de ce canal aux 
>> navires de mer, réouverture qui a eu lieu à la suite du traité du 19 avril 
n 1839. Des travaux plus nombreux doivent être exécutés chaque année, et 
>) notamment des travaux de dévasement destinés à maintenir le canal à une 
1, profondeur qui permette aux navires de mer d'arriver dans le port de 
)> Gand. 

» Aussi longtemps que le canal de Gand à Terneuzen sera à la fois canal Je 
n navigation et canal d'évacuation, des travaux destinés à le maintenir à sa 
>> profondeur normale devront y être entrepris tous les ans; c'est à ce titre que 
» les diverses sommes demandées au projet de budget sont comprises parmi 
» les charges ordinaires. 

« L'adoption du traité avec les Pays-Bas est de nature à diminuer cette dépense 
,> annuelle. n 

Quoi qu'il en soit de cette dernière observation, la section centrale a cru 
devoir accorder sans modification le crédit demandé. · 

L,:te. B. - Canal de Maestt-·icht a Bois-le-Duc . . fr. 41,457 JO 

(Yoir les Nouvqau:c dé.,,lopp,mzent,, page 9.) 

Les 170, 21\ 48 et 6~ sections adoptent. 

L~ 36 fait observer que le personnel e1qpk>yé au canal d.~ Maest,r,icht à Bois 
le-Duc, est plus élevé que celui d" ~µa! de Poaamerœul à An,~oins:, qui donne 
cependant une recette neuf fois plus forte. 

La 51 remarque, que la dépense.pour le pensonnel qui, au budget de 1842, 
n'était que de fr. 15,18-:t, est portée pour 18-i3 à fr. iô,-157-50. 

La section centrale ne s' est par arrêtée à la 1re de ces deux observations, par ce 
que le personnel attaché aux canaux doit être en rapport avec leur étendue el 
non avec leur produit. 

La seconde a provoqué de la part du Ministre les observations suif-antes : 

c< L'augmentation que l'on re-lDaa-que dans- l'allocation demandée pour le 
)) personnel du canal de Maestricht à Bois-le-Duc provient de ce que quatre 
» fOntonoiers., quijadisétaieot pay~ r,ar les communes où les ponts se trouvent 
>, situés, le sont maintenant par l'Etat. 

>) L'on a "trouvé qu'il y a var~ justice envers les communes et convenance, au 
» point de 'f'11e administratif, à tihérel'l les communes de J'obligation que le pré 
>) cédent Gouvernement leur avait imposée relativement à ta manœuvre de 
»_certains ponts. 
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)) Des quatre pontonniers dont il s'agit, 3 jouissent d'un traitement 
» de fr. 300, ci , . . . . . fr. 900 00 

>> Le 4" est payé à raison de . . -450 00 
i, Le traitement d'un passeur d'eau, qui était de fr. lOB, a été 

» porté à fr. 300, augmentation . • . Hl2 00 
>> Somme réservée pour les éventualités . . 182 50 

fr. 1,724 ;5() 

i> Au lieu de 13 gardes-digues il n'y en a plus que douze. 

)1 Si l'on retranche le traitement du 1prde-digue supprimé, traitement qui 
>> était de fr. -450, de la somme ci-dessus indiquée, on trouve un total de 
>> fr. 1,274-50, égal au chiffre de la majoration demandée. 

>> Les sommes demandées pour le canal de Maeslr'Ïch~ à Bois-le-Duc devron t. 
>) être augmentées de manière à permettre la restauration <lu pont de Smeer-. 
» maes, dont le gouvernement des Pays-Bas a jusqu'ici l'administration et qui 
» doit revenir à la Belgique en exécution du dernier traité. 

» Le pont <le Smeermaes paraît avoir été for], mal entretenu et ex.is-e•· des 
>> réparations fort importantes dont le chiffre pourra être indiqué pendant la 
)> discussion, et que l'on évalue. approximativement à fr. 30,000, » 

Ces explications ont en3agé la section centrale à adopter le crédit demandé. 

Litt. C. - Canal de Pommerœui d Arntoi"ng. 

( Yoir les Nouveau.;J) dé1Jeloppement1 du /Judget, pag. 11.) 

. fr. 163,909 

A la demande de la Ire et de la 5e sections, la section centrale a invité 
M. le Mini8tre à justifier l'augmentation de fr. t>0,500 demandée à cet article, 
pour travaux d'achèvement à exécuter pendant un bail de 6 ans, et qui, aux 
termes des Nouveau» développements du budget, forment la tre moitié de fa 
dépense estimée à fr. 103,660. 

Voici la réponse du Département des travaux publics : 

« C'est aux travaux de cette catégorie et aux dépenses d'alimentation varid 
>> hies du canal par machines à vapeur que, de même que cela a eu lieu les 
>' années précédentes, le crédit demandé est destiné. 

u La somme, de fr. 50,000 demandée au budget de 1843 pour l'approfon 
,, dissement du bief de partage du canal de Pommerœul à Antoins-, forme la 
» premûre moih'é de cette dépense estimée en totalité à fr. 103,660. 

"Le Département des travaux publics n'est point encore fixé sur la question 
» de savoir si I'exéeution de ce travail sera confiée. à l'eot11epreneu1, de l'entre 
>> tien, ou si elle fera l'objet d'une entreprise spéciale. 

1). C'~t, daps la première byp()t~~~ que les tableaux du h~e~ indiquent 
>> cet approfondissement, comme devant être exécuté pendant un bail de 
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)) six années; l'entretien du canal d'Antoing devant, à partir du 1er janvier 1843, 
>> être adjugé pour un terme de si; années. >, 

Ces explications n'ont pas satisfait la section centrale. En effet, si la dépense 
dont il s'agit doit se répartir sur un bail de 6 ans, la raison semble indiquer 
qu'il suffit de demander d'année en année le 68 de la dépense totale plutôt que 
la moitié. 

'Des explications ultérieures ont fait connaître que, si les travaux: en question 
sont adjugés en même temps que les traraux d'entretien, ils n'en devront pas 
moins s'exécuter pendant les deux premières années <lu bail. 

La section centrale ne pouvant mettre en doute la nature urgente de ces 
travaux I a accueilJi cette dernière observation. 

D'après le désir exprimé par la tse section, il a été également demandé à ce 
ministre des explications sur le chiffre de fr. 7~1489, destiné à des travaux 
d'entretien extraordinaire et portés néanmoins à la colonne des charges 
ordinaires. 

Nous copions ici la réponse faite à cette question: 

« Le crédit de fr. 72,489, demandé pour le service du canal de Pommerœul 
)) à Antoing, n'est que la reproduction du chiffre pétitionné aux budgets des 
» exercices antérieurs. 

>> Cette allocation n'est point, à proprement parler, destinée à des travaux 
» e'draordinaires, mais bien à pourvoir aux travaux variables qui ne se trou 
>) vent point compris dans le forfait de l'entreprise de l'entretien. 

» L'entretien du canal d'àntoing s'exécute d'après le mode suivant : 

>> L'entretien ordinaire ou invariable, décrit au cahier des charges, s'exécute 
>> à forfait, moyennant une somme fixe. 

>> D'après les stipulations du même cahier des charges, les travaux d'entre 
,, tien. extraordinaire et d'amélioration ou variables , se foot écalemep.t par 
» l'adjt1dicataire de l'entretien et sur bordereau de prix. 

,, Le bordereau fait partie du cahier des charges. 

» Les travaux à exécuter de la sorte sont arrêtés, chaque année, par le 
>> ministre, sur la proposition de l'ingénieur en chef. » 

Le crédit alloué pour le personnel du canal au budget de 
18-4~, était de . . • . . . . • . . . . . . . fr. 

La somme demandée pour 18-43 est de 

Il y a donc une différence en plus de. . . . . . . fr. 

I!,9!0 
13,4!0 

500 

M. le :Ministre ayant été prié de faire connaitre la cause de cette majoration, 
a répondu e 

« Cette majoration provient de ce qu'un second sergent d'eau a dû être pré 
» posé à la surveillance du canal. Le traitement de cet agent est de 'fr. 800, 
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)) mais l'auf,'fnenlation n'est que de fr. 500, parce qu'un mécanicien désigné 
)) récemment pour la manœuvre des machines à vapeur de Blaton, ne jouit que 
)) <l'un traitement annuel de fr. 900, inférieur de fr. 300 au traitement dont 
>, jouissait son prédécesseur. >) 

La section centrale, après avoir reçu ces explications, a adopté le chiffre du 
projet de budget qui avait également été admis par toutes les sections; cepen 
dant la quatrième avait repoussé la majoration comme n'étant pas justifiée. 

, 

Litt. D. - Sambre oonalisëe . 

( Voir les Nouveau» developpement, du budget, page 13,) 

Adopté. 

ART. 4. - Canal de Bruaellee d Charleroy. - Fraie d'entretien et de pe'l'- 
sonnel, . . . . . . . . • • fr. 121,036 

( r oir lee Nouveaux développement, du budget, page 16.) 

Toutes les sections, de même que la section centrale, adoptent le crédit 
proposé. 

ART. 5. - Seruioe <le l'.Esoa1et . 

( "17olr les Nouveaux développement• du budget, page 20 ). 

. fr. 88,900 

Toutes les sections ont admis ce chiffre; mais la section centrale, avant de 
le voter, a désiré noir des éclaircissements sur le chiffre de fr. 13,195 indiqué 
pour le personnel de l'Escaut, dans les Nouveaua; développements., tandis qu'au 
projet du budget ce crédit n'est porté qu'à fr. 11,000; elle a désiré savoir éga 
lement si tout le personnel mentionné dans ces développements est permanent, 
ou s'il comprend des employés temporaires. 

Voici la réponse textuelle de M. le ministre des travaux publics : 

(l Le personnel de l'Escaut, tel qu'il se trouve indiqué dans les nouveaux déve 
>) loppements à l'appui du budget de 1843, est permanent. 

» La différence qui existe entre fa somme demandée pour le personnel de 
>> l'Escaut, dans les tableaux du budget et celle que les nouveaux développe 
>) ments indiquent comme étant nécessaire, provient de ce que, dans l'intervalle 
)> de la formation du projet de budget et de la rédaction des nouveaux. déve 
)> loppements , il a dû être pourvu à la nomination d'un éclusier et d'un aide 
» éclusier ponr le harra&e nouvellement construit à Autrive. Ainsi que cela a 
>> déjà été dit dans les nouveaux développements, c'est le 25 septembre que le 
>> passage des bateaux naviguant sur l'Escaut, a pu avoir lieu à travers le barrage 
)> et la dérivation d'Autrive. 

4 
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» Le personnel de l'Escaut était renseigné au budget de 1842 comme devant 
)) coûter une somme <le fr. 13,335 ( Voir pa(J, 21 el 22 des Dëoeloppement« 
,> de 184'.2); le chiffre demandé au budget de 1843, qui est de fr. 13,195, pré 
>> sente donc, en dernière analyse, une réduction sur le crédit de 1842. 

n La différence entre la somme demandée au budget de 1842 et celle 
>> demandée au budget de 1843, provient de ce que, d'une part, un surveillant 
)) au traitement annuel de fr. l' ,460, a été supprimé dans la Flandre orientale, 
» et de ce que, d'autre part, un éclusier au traitement de fr. 800, a été nommé 
» au pont Madou, à Gand, de même qu'un éclusier et un aide-éclusier à Autrive, 
» avec jouissance des traitements respectifs de fr. 400 et de fr. 600 annuel 
)) lement. 

n Dans la province de Hainaut, le traitement du sergent <l'eau receveur a été 
>) porté de fr. 720 à fr. 800, et celui du préposé aux écluses de Tournay, de 
)) fr. 660 à fr. 700. » 

Aucune autre observation n'ayant été présentée, le chiffre est mis aux voix et 
adopté. 

ART. 6. - Service de la Lys . . fr. 50,911 t>O 

(Voir les Nouveau:r developpemenh du bwlget, pag(23,) 

Pas d'observation de la part des sections. 

En combinant les Nouveaux développements avec le projet de budget, la 
section centrale a cru devoir soumettre au Ministre la question de savoir, s'il 
y a des employés temporaires attachés au service de la Lys, et, en cas de néga 
tive, comment il a pu imputer des traitements permanents sur une allocation 
destinée aux travaux à faire à cette rivière. 

« Il n'y a de temporaire dans le personnel de la Lys, a répondu M. le Ministre, 
» que le surveillant des travaux de construction du barrage de ~ive-St-Eloy, 
>> qui jouit d'un traitement de . . . . . . • • fr. 1,277 50 

» La somme demandée au budget de 1843, est de. 
» L'allocation du budget de 1842, s'élève à 

n Différence en plus 

>> Cette différence se justifie : 

. 5,517 50 

. 3,940 00 

. fr. 1,577 50 

» 1 ° Par le traitement du surveillant des travaux de Vive 
n St-Éloy , 

>> 2° Par l'augmentation, en raison de son travail, de . 
» accordée à l'éclusier de la pêcherie à Gand; 

>> 3° Par celle de • . 
>> accordée à l'éclusier du=Tolhuys, à Gand. 

. 1,!7i' 50 
:!00 00 

. . 100 00 

fr. 1,577 50 
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Ces réponses u ·ayant p~s satisfait la section centrale, il en a été _réfé1·é au 
Ministre, qui s'est empressé de donner encore les explications qui suivent : 

« Les allocations accordées pour les rivières et canaux, ont eu jusqu'ici pour 
)) double but : 

,, I O De rétribuer le personnel spécial affecté à chaque ligne de navi 
)) gation ; 

» 2° De pourvoir aux travaux à faire. 

» Il n'y a eu cependant qu'une seule allocation pour chaque rivière ou canal, 
>) de sorte que le Gouvernement a eu le pouvoir d'en régler la répartition entre 
» le personnel et les travaux. 

» C'est encore dans cet ordre d'idées que le budget de 1843 a été présenté. 

>i En disant, dans lesN01.tvetiittc développements, à l'article de la Lys, que 
>, l'allooatz'on demandée pour le personnel de la Lys sera 'Ùisuffisante et qu'tsne 
» partie de cette somme devra Üre impi1,tée sur la somme affectée au» traoasuo, 
» on s'est évidemment servi d'expressions impropres. 

>) Il aurait fallu dire que la somme prévue dans les premiers développements 
>> pou1· le personnel de la Lys étant insuffisante, il y aurait nécessité de réduire 
» de quelque chose les travaux imputables sur l'allocation demandée pour le 
» service de cette voie de navigation. 

>) L'on conçoit, en effet, que la dépense du personnel est une dépense fixe, 
>> tandis què les travaux admettent souvent certaines réductions, soit par suite 
» de rabais d'adjudication, soit parce que certaines parties d'ouvrages s011 t 
)J reconnues susceptibles d'être différées d'une année. 

» L'on ne doit pas perdre de vue, en effet, que les développements du budget 
>i indiquent les prévisions du Gouvernement pour l'emploi des fonds, mais que 
>> l'emploi des fonds ne se trouve rigoureusement fixé que par le libellé du 
>J budget. 

>> Dans le cas qui nous occupe, ce libellé est le suivant : Service de la Lys., 
>) fr. 59, 911-50, et il se prête au changement de répartition indiqué dans les 
>) nouveaux développements, sans que les fonds soient, en aucune manière, 
>> détournés de leur affectation légale. » 

La section centrale, tout en adoptant le chiffre demandé, n'en persiste pas 
moins à croire qu'il y a quelque chose d'irrégulier, au moins dans le libellé de 
l'article; irrégularité qu'il importe de faire disparaître à l'avenir, afin que les 
Chambres sachent aussi exactement que possible la destination que chaque 
litt. de l'article doit recevoir. 

Il nait encore été demandé-à M. le Ministre quelle est la cause de la majo 
ration que Fon remarque pour les travaux ordinaires dans la Flandre occiden 
tale comparativement au budget de 1842. 
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En voici l'explication qui a été donnée ù la section centrale : 

(( La somme d.- fr. 16,340, dit M. le Ministre, demandée pour les travaux 
>> ordinaires de ]a Lys, dans la Flandre occidentale, est celle que l'ingénieur en 
n chef des ponts et chaussées de service dans cette province, a portée dans ses 
)> propositions en la répartissant de la manière suivante : 

>) JO Entretien des ponts de Warneton et de Wervicq , sui· la 
)) partie mitoyenne de la Lys . . • . fr. 

» 2° Entretien des écluses et ponts de Commine. 
» 3° Réparations extraordinaires des quais de Commine qui ont 

>> beaucoup souffert des grandes crues d'eau. . 
>) 4° Entretien des écluses, ponts et quais de Menin. 
n 5° Restauration des ponts en pierre sur la Morte-Lys. 
» 6° Entretien des ponts, digues et écluses à H arelbeke. 
>) 7° Enlèvement d'attérissements dans le bassin de Menin 
>) U0 Dépenses d'entretien éventuelles et non prévues. 

J) Total égal. . fr. 

2,000 
2,000 
400 

3,000 
3~000 
2,940 

16,340 

ART. 7 . - Service de la 1'1 euse dens les provinces de Lùfge 
et rie .Namur. . . . • . . , . . . . . fr. 238,380 

(Poir les Nouveaux développement& du hud!Jet, page 26). 

Toutes les sections, sauf la -4° et ]a 5°, adoptent le chiffre sans observations. 

La 4e et la 5° demandent des renseignements sur les travaux d'amélioration 
de la Meuse et sur l'emploi des sommes précédemment allouées à cet effet . . 

La section centrale a pensé que ces questions n'avaient été faites qu'en 
l'absence des Nouoeou» deoeloppements du budget, qui renferment à cet égard 
des explications qui ont paru satisfaisantes. 

Ce qui lui paraissait laisser à désirer, c'était la justification du chiffre de la 
dépense du personnel, qui était de fr. 6.000 en 1841, de fr. 8,000 en 18-4.2 et 
de fr. 20,695 pour l'exercice 1843. Elle a pensé que, si cette- allocation est 
destinée en partie à payer des traitements d'employés temporaires, ces traite 
ments ne devraient pas figurer parmi les charges permanentes du budget. 

En réponse à cette demande d'explications, M. Je Ministre a fait connaitre 
que : cc des employés attachés au service de la Meuse dans les provinces de Liége 
» el de Namur, les uns sont définitifs, les autres temporaires. 

» Les employés temporaires sont au nombre de six, savoir: 

)> 1 ° Un employé au traitement de . • 
)) ~0 Trois employés à fr. 1,200. • • 
J> 3° Un employé au traitement de • • • 
» 4° Un sur-veillant de 3e classe . à. , • • • 

» Total. 

. fr. 2,000 
3,600 
1,800 
1,200 

. fr. 8,600 
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n Celle somme de fr. H,600, nécessaire pour solder les traitements des 
>> employés temporaires, pourrait être classée parmi les charges extraor 
)1 dinaires du budget. Le Département des travaux publics est saisi d'une 
>> proposition qui a pour but de porter le traitement des uardes-ri,•ière d<' 
>) fr. 4;50 à fr. ûOO. 

>) C'est ù celle majoration de traitement, que l'on croit devoir accorder en 
)J raison des services rendus par ces agents, ainsi qu'aux indemnités de dépla 
>i cernent qui pourraient être dues au personnel subalterne attaché au service 
>) de la Meuse, qu'est destiuée la somme de fr. 1,095, demandée pour auffmen 
>l tations éventuelles. » 

Le crédit demandé est ensuite mis aux voix et adopté avec la modification 
résultant des explications du Ministre. 

AIIT. 8. - Service de la Meuse dans le Limhou1y . fr. 1:so,000 

Deux sections, la 5e et la 6e, demandent des explications sur l'emploi du 
crédit alloué au budget de 1842. 

La section centrale a pensé que les renseignements consignés dans lesNou 
oeauo: développements die budget de 1843, page 29, répondaient suffisamment 
à cette question. 

Conformément au vœu exprimé par la 4° section, il a été demandé à M. le 
Ministre, pourquoi le crédit demandé pour les travaux à foire aux rives de la 
Meuse est considéré au budget comme une charge ordinaire. 

Le Ministre des travaux publics a répondu : cc qu'il ne verrait point d'ob 
)> stacle à ce que le crédit demandé pour le service de la Meuse dans le Limbourg 
,, fût classé parmi les charges extraordinaires, sauf en ce qui concerne le per 
)) sonnel préposé à la surveillance de cette partie du fleuve, personnel pour 
>> lequel une somme de fr. 3,800 est demandée au budget. ,> 

te chiffre en lui-même n1a du reste rencontré aucune objection. et la somme . , 

de fr. 146,!00 sera portée à la colonne des charges extraordinaires. Il est bieu 
entendu qu'au budget de 1844 le Gouvernement demandera un crédit pour 
l'entretien ordinaire et permanent de cette partie de la Meuse, comme il l'a 
demandé à l'art. 7. 

AaT. 9. - Service de la Dendre. 
( r oir les Nouv,au:e déveloprm~nt• du huàg,t, page 30.) 

fr. 18,496 56 

Toutes les sections adoptent le chiffre demandé : cependant la 48 et la 6e dé 
sirent savoir pour quel motif on a augmenté le traitement de divers employés , 
attachés au service de cette rivière. 

ll a été répondu par le Département des travaux publics, « que la majoratio« 
5 
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>) du crédit demandé pour le personnel de la Dendre est de fr. 319. Cette 
» majoration provient de ce que les traitements, des éclusiers de Grammont, 
>> d'/deghem, de Denderleeuso et de Wieze., qui étaient respectivement de 
n fr. 250, 336, 399 et 336, ont été portés à fr. 400, el de cc que le traitement, 
>> d'un sergent d'eau dans le Hainaut a été porté de fr. 660 à 700. Ces diverses 
>> majorations ont eu pour but de donner un traitement uniforme aux éclusiers 
» de la Dendre, dont plusieurs étaient évidemment trop peu rétribués. » 

La section centrale, tout en se référant à l'observation ffénérale présentée 
en tête de la présente section du budget, admet le crédit demandé. 

8ePvlce clo Ropet, de la D1le et; du Demer. 

(P'oir les Noueeauo: developpemonts du bud9et, pag. 3'2 et ~3.) 

An. 10. - Traoou» ord1:na-i'res et personnel . fr. 5,900 

Adopté. 

La 46 section appelle cependant l'attention du Gouvernement sur les amé 
liorations dont sont susceptibles la Dyle et le Demer. 

Les explications données par le Gouvernement à la pa3e 33 des N ouveauœ 
développements prouvent qu'il est pénétré de l'importance de ces voies navi- 
3ables. 

A11T. li. - Traoau» aua: voies nœmgables de second ordre} etc. fr. 45,000 

Adopté par toutes les sections. - Toutefois 1 un membre de la 6e section 
avait pensé que les fr. 100~000 alloués pour cet objet au budget de 1842 
n'ayant pas été employés, il était convenable que le Ministre expliquât la réduc 
tion du chiffre au budget de 1843. 

La section centrale n'a pas jugé nécessaire de soumettre au Gouvernement 
cette demande d'explications; en effet, l'avancement' des études n'ayant permis 
d'employer, en 184:2, qu'une somme de fr. 15,589 aux voies navigables de 
second ordre, comme on le voit par le cahier de développements du budget, 
l\t. le Ministre a pu limiter sa demande en 1843 à fr. 45,000, sauf à majorer 
ce chiffre au budget suivant, lorsque l'avancement des études permettra 
d'entreprendre des améliorations plus importantes. 

La 3e section avait aussi témoigné le désir de savoir si le Demer est compris 
parmi les voies navigables de sécond ordre, dont il est question dans cet 
article. 

La réponse affirmati"fe résulte clairement des développements du budget , 
page 33. 

Le crédit demaudé , ayant été mis aus voix , est adopté. 
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AI\T, 12. -T1·a1Jrn1,x a fafre dans la vallée de la Senne, . fr. 45,8H 1 9-~ 

Deux sections seulement, en adoptant le chiffre, ont fait des observations : 
la 4e et la ;5° remarquent que le crédit alloué l'année dernière paraissait être 
le complément de la dépense. Comment donc se fait-il qu'une nouvelle alloca 
tion figure au budget de 1843? 

Elles désirent savoir, en outre, si la province, la ville de Bruxelles et les 
usiniers ont rempli les obligations que leur imposent les lois et les règlements. 

Voici la réponse faite par le aouvernement : 

« Jusqu'à ce jour, les démarches faites par le Gouvernement pour obtenir 
» l'exécution des travaux à entreprendre par la ville de Bruxelles et par les 
» usiuiers, dans l'intérêt de la vallée de la Senne, sont demeurées infructueuses. 

» l\faintenant que la situation financière de la ville de Bruxelles va se trouver 
,, améliorée, par suite de la convention conclue entre l'État et cette ville, et 
t> par laquelle l'État s'est enffagé à payer une rente annuelle de fr. 300,000, l'on 
» a tout Jieu d'espérer que l'administration communale de Bruxelles ne fera 
» plus de difficulté de s'exécuter, quant aux travaux qui lui incombent dans le 
» système de ceux à entreprendre pour obvier, autant que possible, aux inou 
>) dations de 1a Senne. » 

La section centrale, malgré ces explications el celles consignées au cahier de 
développements du budget (page 34), n'a pu se décider à admettre ce crédit 
que comme purement éventuel et sous la condition que ceux qui doivent , 
comme la ville de Bruxelles et les usiniers, coopérer aux travaux de la vallée 
de la Senne remplissent leurs obligations; elle insiste sur la nécessité de mettre 
ces parties intéressées en demeure de s'exécuter et de n'engager le trésor 
public que jusqu'à concurrence de la somme qui lui incombe équitablement. 

La section centrale peni;e aussi que les inondations ne seront évitées dans 
les 3randes crues qu'autant ,1u'on fera exécuter rigoureusement les règlements 
el qu'on veillera à ce que le jeu des écluses et des vannes des usines , établies 
sur la Senne, soit combiné avec intelligence et discernement. 

Au. 13. - Première moitië de la part de titat dans les travauœ d'arnéli"ora 
uo« de la navigae-,:on de Bruges ver« Dunkerque et de l' ëooutement des 
en-uœ . • . • . . • • . • • . . fr. 1.:14, l!O 

Toutes les sections demandent des explications sur le libellé de cet article 
el désirent savoir en vertu de quelle convention, une partie de ces travaux 
incombe à l'État. 

La 5e fait remarquer aussi que, si le canal de Dunkerque à Bruges donne un 
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produit, il devrait figurer au budget des voies el moyens, du moins dans la 
proportion de la dépense que suppol'te l'État. 

Ces observa Lions 011 t été mises par la section contra le sons les yeux de M. le 
ministre. La première réponse était conçue en ces termes: 

c< Un arrêté royal du 6 juin ~821 a mis les ot1vrages du port de Nieuport 
)) pour î à charge <lu trésor de l'Etat et pour ½ à charge de la province. 

>) Cet arrêté royal se trouve inséré dans les N ouoetnuo développements dl' appu 2• 
,> dn budget de 1841 (voi'r pag. 34 et 3:S). 

)) Les péages qui sont établis au pont tournant du port de Nieuport sont 
)) perçus, dans la même proportion, par l'État et la province. 

n Les travaux projetés pour l'amélioration de la navigation sur Dunkerque 
)) ne peuvent manquer d'augmenter le mouvement de la navigation sur le 
)) canal d'Antoing , l'Escaut et les ?anaux de Gand vers Ostende et d'augmenter 
)) ainsi les recettes du trésor de l'Etat. >) 

Celle réponse ne paraissant point complète, il a été demandé de nouvelles 
explications : on remarquera, en effet, que l'article en question ne se rapporte 
qu'aux: travaux du canal dt> Bruges à Dunkerque, tandis que la réponse semble 
plutôt se rapporter aux ouvrages <lu port de Nieuport. 

Les explications suivantes paraissent compléter la réponse : 

<< Les travaux projetés pour l'amélioration de la navigation vers Dunkerque 
i1 ont un caractère mixte, en ce qu'ils tiennent à la fois au canal de Plasschen 
» daele el au port de Nieuport. Il s'agit, en effet, de faciliter la marche des 
i> bateaux charbonniers à la traversée du chenal du port de Nieuport. 

>> C'est en raison de ce ear-actère mixte des travaux, que le conseil proviocia 1 
» de la Flandre occidentale s'est cru autorisé à les considérer comme appartenant 
)) au port de Nieuport et qu'il a voté son contingent de dépense, dans la propor 
» tion établie par l'arrêté de 182 l, dont le texte a été communiqué à la section 
)) centrale. 

n Le Gouvernement a, de son côté , considéré cette répartition comme équi 
n table, non-seulement en raison du caractère mixte des ouvrages, mais, en 
n outre, par les motifs : 

)) 1 ° Que le canal de PJasschendaele, qui doit être remarquablement amélioré 
)) par les travaux en- projet, est propriété de l'Etat} la province n'en ayant, 
1) aux termes de l'arrêté royal du 17 décembre 1819, n° 1, que l'usufruit avec 
» charge d'entretien, usufruit que le Gouvernement peut faire cesser quand il 
>> le juse convenir, en vertu de la réserve que contient le même arrêté; 

n 2° Que l'amélioration de la navigation charbonnière des bassins du 
>> Hainaut vers Dunkerque doit augmenter, au profit de l'État, les produits des 
)> péages sur le canal d' Antoing, sur l'Escaut et sur les canaux de Gand vers 
)) Ostende. >) 

Les motifs développés dans la note qui précède, ont déterminé la section 



( 21 ) 

centrale à adopter Je crédit demandé par le Gouvernement. L'expérience seule 
fera voir si les avantages que le pays recueillera de la navigation par les eaux 
intérieures vers le littoral de D~rnl'.erque, compenseront les charges qu'il s'im 
pose pour l'amélioration du canal dont il s'agit en ce moment. 

Aar. 14. - Üanal de Gand a Ostende, dont l' Étnt reprend l'adminùtration 
d partir du Jer J°anv/e·r Ul43 . . fr. 40,751 

La 3° section demande , à l'occasion de cet article, que la section centrale 
examine si et à quelles conditions il y aurait lieu de reprendre , pour compte 
de fÉtat, le canal de Mons à Conde. 

La quatrième sollicite des explications sur l'article qui figure pour la première 
fois an budget. 

La cinquième désire connaltre l'acte concernant la reprise de ces canaux el 
demande s'il n'y en a pas d'autres, que l'État pourrait reprendre avec avantage. 

Les autres sections donnent llD assentiment pur et simple à l'art. 14. 

La section centrale a trouvé les questions soulevées par les 3e et t)e sections 
tellement complexes, qu'en l'absence de tout document el dans la crainte de 
porter un jugement qui ne serait pas suffisamment mûri , e1le a cru devoir se 
borner à en recommander l'examen au gouverneme11t. 

Quant aux explications demandées sur l'article par la 4e section, elles soul 
consignées à la page 37 du cahier de développements du budget. 

La section centrale ayant remarqué que cet article comprend des travaux 
extraordinaires dont la dépense fi6ure pourtant dans la colonne des charges 
ordinaires et permanentes, en a référé à M. le Ministre, qui s'est empressé de 
faire connaître qu'il trouve l'obser-vation de la section centrale fondée , et 
cc qu'il pense, avec elle , que plusieurs des travaux projetés aux canaux de 
» Gand à Ostende figureraient mieux parmi les charges extraordinaires. 

)> De ce nombre sont les travaux dont l'indication suit : 

» 1° Placement de tirants en fer au pont de la Nou-veUe-Promenaàe estimé 
)) à . . . . . . • . . fr. 1~330 

>> 2° Dévasernent en divers endroits dans la Flandre orientale. ~, 000 
>) 3° Restauration du chemin de halage entre le pont d' Aeltre 

>) et Nieuwendam . . . . . . . . . 1,fü:i9 
>), 4° Travaux extraordinaires de réparation dan.s la Flandre 

>> occidentale . 

» Total. . . . fr. 

13,36:2 

21,351 )) 

L'article est adopté avec la modiûcation qui résulte de la note qui précède. 

6 



Ar.'r. US. - Service des bacs et btiteauai de passage. 

Adopté. 

, fr. 20,000 

ART, 16, - Seroioe des pcldree . 

( Voir les Nou,veau:v développements du budget, page 4o.) 

• 2t,,OO0 

La 6e section et un membre de la deuxième, signalent la nécessité de songer 
au réendiguernent du poldre de Lillo. 

La 3° et la 4° sections demandent des explications sur le subside destiné 
· an poldre de Lillo. 

La 5° enfin désire qu'on donne des détails sur le résultat des allocations déjà 
faites pour ce service. 

La section centra le n'a pas osé se prononcer sur la question de droit que 
soulève le réendiguement du poldre de Lillo, et la Chambre elle-même a 
renvoyé les pétitions relativement à cet objet à l'examen du Gouvernement. 

Quant aux explications demandées par les autres sections, la section centrale 
croit pouvoir renvoyer aux Nouoeau» développements du budget. 

La section -cemrale a cependant fait remarquer à M. le Ministre que le 
crédit demandé pour travaux: aux digues de la partie non réendiguée du poldre 
de Lillo devait, comme charge extraordinaire, figurer dans la colonne à ce 
destinée et non dans la catégorie des dépenses ordinaires. 

M. le Ministre a avoué que la somme de fr. 20,000 figurerait plus convena 
blement parmi les charges extraordinaires du budget. 

Moyennant cette correction, le crédit est alloué. 
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SECTION lU. 

Anr , 17. - Port d'Ostende . 
(Voir Nouveaux Déoeloppemex!« 1fo budget, pag, 46.) 

fr. Il 0,4B7 

La 2°, la 4° el la t5° sections demandent des explications sur les travaux 
extraordinaires dont il s'agit, notamment sur le prolo~rrement de la jetée 
d'ouest. 

Ces renseignements se trouvant. consignés à la pa3e 47 du cahier des Deoe 
loppements du bu,dget, la section centrale s'est abstenue d'en faire l'objel d'une 
nouvelle demande. 

D'après le désir manifesté par la 6e section, la section centrale a demandé à 
1'1. le Ministre si la ville d'Ostende ne doit pas, en l'e tour des avantages dont 
elle jouit, intervenir dans les dépenses nécessitées par ce prolongement, 

Voici la réponse : 

« La jetée d'ouest fait partie de l'avant-port d'Ostende. 

,i Or, aux termes de l'arrêté royal du 6 juin 182L (vofr pag. 34 el 35 des 
» Nouvea,uœ Développements a l'appui du budqet de 1841 ), les travaux de 
n l'avant-port d'Ostende sont entièrement à la charge du trésor de l'État. 

' 1 

1> La ville d'Ostende ne peut donc point être appelée à participer à la dépense 
n des travaux projetés de prolongement de 33 mèt. en mer de la jetée d'ouest. 

J> Le Gouvernement a, d'ailleurs, supporté seul toutes les dépenses de 
)> l'espèce, exécutées depuis 1830. 

Port de Nieuport. 

Adopté. 

fr. 25,133 33 

Côte de Blankenberqb . 111,585 82 

Adopté par les sections. 

La section centrale adopte, à son tour, le crédit demandé; mais elle appelle 
l'attention du Gouvernement sur le point de savoir si, à l'expiration du bail 
pour l'entretien ordinaire de la côte de Blank.enbergh, il y a lieu de continuer 
une dépense aussi considérable. 

Personnel des ports et ~ôtes . fr. 18,753 

Les sections demandent des explications sur la majoration de fr. 5,389, que 
présente le crédit demandé pour le personnel des ports et côtes. 

Cette majoration est expliquée par 1\1. le ministre , de la manière suivante : 

u La majoration du crédit .pétitionné pour le personnel des ports et côtes, 
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)) résulte de cc que diverses augmentations de traitement ont dû être accordées 
)) ù plusieurs aaents inférieurs <le ce service, évidemment trop peu rétribués. n 

n C'est ainsi que le traitement d'un aide éclusier <le l'avant-port d'Ostende a 
>> été porté de fr. 756, à fr. 800, que les traitements des trois autres aides 
>) éclusiers ont été portés de fr. 63()., à fr, 700, et que celui de cinq cantonniers 
>i maritimes a été augmenté de fr. ~04 a fr. 540. 

» Deux 3ardes-dunes, que l'on a omis de comprendre dans le tableau du 
}) personnel, ont obtenu une augmentation de salaire de fr. 90, de manière que 
>) leur traitement a été porté de fr. 210 à fr. 300. La majoration pour l'avant 
)) port d'Ostende est donc, en tota lué , de fr. 614. 

n Le traitement de l'un des éclusiers de Slykens , qui sont payés, moitié pal' 
)) l'État, moitié par la province, a été porté de fr. 630 à fr. 640. 

)) Le traitement. de l'éclusier payé, moitié par l'État, moitie par la ville 
>) d'Ostende, a été porté <le fr. 756 à fr, 800, tandis que celui des trois aides 
>> éclusiers l'a été de fr. 630 à fr. 640. La majoration à supporter par l'État, 
» pour l'arrière-port d'Ostende, est, en totalité, de fr. 42. 

,) Un second surveillant, au traitement annuel de fr. 1,277-50, a été atta 
>i ché au service de la côte de Blankenhergh. 

)> La somme demandée pour augmentations éventuelles, somme qui, d'après 
>> l'observation qui précède, relativement aux gardes-dunes de l'avant-port 
>> d'Ostende, doit être réduite à fr. 2, 8~4-68 , est destinée au paiement des 
>> agents qui pourraient être préposés à la surveillance des travaux de prolon 
>> 3ement de la jetée d'ouest. » 

L'art. 17 est ensuite mis aux: voix. et adopté par la section centrale. 

A11T. 18. - Fores et fanaux. - Frais d'entretlen 
Adopté. 

. fr 1,000 

SEC'fION IV. 

BATIMltN'JS CIVILS, 

' 
AIIT, 19. - Entretien et réparat-ù,n. des liôtels., édi/iaes et monuments de 

l'État . . . . _ . · . fr. 34,000 

Adopté. 

A11T. 20. ~ Constructions nouulles Et travau:c d'améliorati'on. fr. 19,500 

( Voir les .Nouveau:r dé11elo;pement1 llu l,udg'et, pag. oO.) 

Adopté par toutes les sections. 

D'après les explications données à la section centrale par un de ses membres, 
il a été demandé à M. le Ministre,si les travaux de consolidation de la charpente, 
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des pou Ires, etc., de la vieil le aile du bâtiment <le l'hôtel du Gouvernemrnt 
provincial à Mons étaient compris dans l'art. 20. 

.M. le l"Jinislre a répondu néaativement. c11 ajoutant que, << les fr. 3,000 
n demandés pour l'hôtel du Gouvemement provincial à Mons, sont destinés il 
n l'achèvement des travaux commencés l'année derrière. 

n D'après un l'apport récent de l'ingônieur en chef chargé des bâtiments 
n civils, les travnux de consolidation de la charpente exigeraient une somme 
)) fr. l 1 ")500~ que, vu l'urgence d'exécution, il y aurait lieu de porter au budget 
)) de 1843. )) 

Cc qui explique l'omission d'une demande de crédit pour couvrir ces frais 
de consolidation I c'est que le rupport de M. l'ingénieur en chef des ponts et 
chaussées du Hainaut, constatant l'urgence de ces travaux , n'a été adressé ù 
M. le Minist1·e des travaux. publics qu'après la présentation des budgets. Ce 
rapport et celui de l'ingén ieur en chef pour les bâtiments civils, accompagnés 
du devis estimatif , se t rouvent imprimés à la suite du présent mpport, sous 
les lell res A , B cl C. 

L'hôtel du Gouvernement pr-ovincial ù Mons est construit depuis plus de 
deux siècles; la vétus té, d'une part, el l'absence des réparations indispensables, 
d'autre part. avaient fait tomber en ruines quelques dépendances de l'hôtel 1 
telles q11e l'écu tie. les remises , la cnisine , la buanderie; etc. 

Ces dépendances ont été reconstruites l'an dernier et sont· sur le point d'être 
achevées. 

Quant ù la partie de l'hôte! destinée à l'habitation du Gouverneur el de sa 
famille, la démolition en avait déjà été projetée eu 18:29. Cependant, si le rap. 
port de M. l'ingénieur en chef du Hainaut constate que l'hôtel 1 dans l'état où 
il se trouve, offre un danger réel pout· ceux qui l'habitent , il en résulte aussi. 
qu'.avec quelques dépenses do consolidation à la charpente du toit, aux som 
miers des plafonds, aux cheminées 1 aux madriers , etc., le bâtiment pourm 
remplir bien des années encore sa destination. 

La section cen trale , persuadée que l'État est intéressé ù ne pas différer les 
arosses réparations', jugées indispensables aux bâtiments qui lui appartiennent, 
a cru devoir vous proposer ç.confortnément à !a nouve!!e demande du Couver 
uement 1 de majorer le crédit primitif de fr. 11 ,;:WO~ somme égale au devis 
ci-joint, dressé par l\1. l'ingénieur en chef des bâtiments civils. 

SEC'rlON V. 

PE\\SO~NEL DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

Anr. 21. - Traitements dee 1·'11génie1.trs et conducteurs, frais de hureat, et 
de déplacement) ·irulemnz'tes., etc. • . . fr. -4551000 

La 2e section demande à connaître le nombre, le grade et le traitement des 
ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées. 

7 
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Le tableau de cc personnel se trouvant imprimé ù la suite du rapport de la 
section centrale pou!' l'exercice 1842, page 69 et suivaut es , il a parn inu til1~ li<' 
le reproduire une seconde fois celle année-ci. 

La 4°, la ~-Se et ln 6° sections rejettent la majoration de fr. li))0O, par le motif 
que le budget <le 1a justice n'est pas diminué d'une somme égale 1 comme cr la 
devrait avoir lieu d'après la note marginale du projet de budget. 

Les autres sections adoptent le crédit, sans faire d'observations. Un membre 
de la 3e section se plaint toutefois de ce que l'administration des ponts et 
chaussées constitue un corps d,111s l'État . 

La section centrale , en réponse aux 4e, 5° et 6° sections, fait. remarquer que 
les traitements des deux conducteurs, qui constituent la majoration de fr. 4,000 
au présent article, étaient imputés précédemment sur les fonds nffectés au« 
travaux) et que, dès-lors, le budget de la justice, proprement dit, n'était pas 
susceptible de réduction , il doit seulement résulter de la rét3ularisatiou pro 
posée aujourd'hui, que ces fonds affectés exclusivemeut aux travaux ne 
recevront plus, à l'avenir, une autre destination. 

La section centrale avait, dans une première séance, réclamé de M. le 
Ministre une réduction sur le crédit demandé à l'art. 21; elle se fondait sur 
ce qu'une partie du personnel des ponls et chaussées serait dorénavant 
payée sur le chap, Jer, art. 2 de l'adminùtrati'on centrale ; cette demande de 
réduction devient sans objet, depuis que la section centrale a rejeté la majora 
tion de fr. 74,170, petitionnée au susdit article. 

.I' 

L'art. 21 est adopté sans autre contestation. 
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CfIA.PJTRE III. 
CIIE~JI~ Dl~ FEH, PO~'ff;s. 

PHEMIÈUE SECTIO~. 

CHEllllN DE }'El\, 

ARr1cu UNIQUE. - (,'liemin de fer, entretien de la rou Le, des Lûtnneuts <'t 
dépendances; locomotion et entretien du matériel; perception et f.lctat}(': 
administration centrale et dépenses trénéralcs fr. )j1400,000 

Ce chiifi-e, comparé au crédit alloué pour l'exercice de 1842, présente unr- 
majoration de fr. 960,000. 

Toutes les sections, avant d'adopter cet article, ont désiré avoir des explica 
tions du Gouvernement : le dépouillement de leurs procès-verbaux a amené 
n ne série de 17 questions, qui on L été posées à ~L le Ministre <les t ra vau, 
publics. Nous les donnons ici textuellement avec les réponses qui y onl été 
faites. 

1 ° Une section pense qu'il est Wl'gent de mettre [a, compta.h1:ldé du chemin <f._,, 
[er en harmonie avec nos institu,ti·ons; elle appelle l' attention de la sectum 
centrale sur les observations [aites a cet lgnrd par la Cour des Comptes. 

,c Cette observation concerne la comptabilité des travaux et fournitures. Le 
>> Département des travaux publics ne néglirre aucun moyen pour qu'il soir fou 
>> droit, autant qu'il est possible, aux observations de la Cour des Comptes. 

» li en est une toutefois à laquelle il importe de répondre. La Cour dit, p. 52. 
u de son cahier d'observations , que les travaux , dits de parachèvement, onl 
» pris une 3rande extension; que ces dépenses s'étendent à presque toutes les 
n sections des chemins de fer en exploitation et s'imputent sur le fonds spécial. 

>> Cette observation est exacte, mais on ne doit pas perdre de vue <1ue, si tou 
» ,;ours jl y et eu cle &•ami~ travaux de parachèvement à exécuter après Ia mise en 
li exploitation des diverses sections, c'est que l'administration a cru devoir, tou 
)> jours aussi dans l'intérêt du trésor, n'exiger par ses adjudications que l'exécu 
>> tion de tout ce qui était rigoureusement nécessaire pour pouvoir eommeneer 
» l'exploitation et rendre ainsi plus tôt productives les diverses parties du chemin 
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>1 de fer; l'exploitation n'étant jamais fort développée dans les premières .irm{-p.-. 

11 et surtout dans les premiers mois, permet ainsi le parachèvement successif. 
)1 tout en apportant au trésor des recettes plus ou moins considérables. n 

~0 On demande que le crëdi: 7wnr le chemin de [er soit <h'vi'i;é en aut ant. 
d'artiole« q1,1,'i"l y a d'objets distincts, ainwi,' que cela m:ait e'té promis p01· 
111. 1e Jllt'ni'stre:, lors du, budget de I B42. 

• t( La division du crédit en quatre littera, a été fournie par le Départeuu-ul 
11 dans les nouoeasuc développements a l'rtppiti dit budget (pa{fC 51 ). La division 
11 a été établie , de fa manière suivante , en quatre li'ttera 1 correspondant 
>1 chacun à l'une des subdivisions du service, savoir : 

11 l·t'tt. A. Administrai ion B'énér<1le fr. 
1, bït. U. Service de l'entretien des roules et des stations 
1) üu. C. Service de locomotion et entretien du matériel. 
1) b:tt. D. Service des transports. 

n Total. 

~91,500 
t ,445,000 
2,570~700 
1,094,800 
5,400,000 

n Chacun de ces Utte1'<f. pourrait faire l'objet d'un article spécial au budget ; 
)) le Département n'aurait aucune objection à faire à cette division en articles.» 

:1° On demande fojustifioatwn de fo majoration de fi'. 960,000 que renferme le 
l't·éd1t pou,· le chemin de fer) comparatioement au budget de 1842. 

>) L'antpnentationde fr. 9601000 demandée pour 1843, est la conséquence du 
,i plus sraud développement que recevra le chemin de fer, par suite de la mise 
,, en exploitation de sections nouvelles. Ainsi les sections d'Ans à Liége , de ' 
>> Mons à Quiévmin et de Courtray à Tournay, qui n'auront été exploitées, 
,, en 1842, que pendant une partie de l'année, seront exploitées, en 1~4n1 pen 
n dant Funnée entière. 

>) Les explications fournies à la parre 53 des nouveaux développements, font 
11 voir que le nombre moyen de lieues de rail-way exploitées en 1842 sera 
n <le 79; que l'exploitation, pendant l'année 1845, s'étendra sur une longueur 
n moyenne de 102 lieues: ainsi, augmentation. en 1845, de 25 lieues de rail- 
11 way à exploiter. 

,> A.imi qu'on l'a expliqué, le crédit demandé pour 1845donne une dépense 
)) moyenne de fr. 52,941 par lieue 1 et présente de la sorte , sur la dépense, 
» de 18421 une économie de fr. 5,000 environ, soit, pour les 102 lieues, une 
11 économie totale de fr. 506,000. )> 

4° 0'11, remarq1~e que, tians le tableœ» n° 26 die compte-rendu pour !a4J, la 
depense pour la direction, l'inspeotz"on et le contrôle, d,ésiynés alors sou« le 
titre de Perscnnel.vâdministration centrale, a étd de fr. 108,601, tandis que) 
pmtr tadmirtistrntion yéné1·ale) l'in,pection et le contrôle, avec les fl'{i-'is de 
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route et de bureaï« > il est demande fr. l 79 ,tS00 (page lH liït. A et :53 
litt, D, Nouveaux développements du budget de .l 8-43), ce qui présente une 
diflërenoe en plus de fr. 70,899, On demande des e:vpUca.tfrnis nor cette 
mujoration; 

a Comparé à la somme dépensée en 1841, sous te titre : Arl11à/ni'st1·litùJJ1 
)) oentralo , le crédit péti tiormé pour 1845 présente en effet une augmentation 
)) considérable. 

>1 Mais cette augmentation ne porte pas seulement sur 1845. 

), Déjà depuis 1840, il a fallu augmenter le person,nel des bureaux (le la direc 
>) tion qui se trouvait insuffisant pour l'examen et l'expédition des affaires. 

)) Cette augmentation s'explique par le développement qu'a pris l'exploita 
)) tion du chemin de fer et par l'introduction des systèmes de transport de 
n marchandises, décrétés les 19 juillet 1840 et 10 avril 1841 et mis à exécution 
>) respectivement les 1 cr aoùt 1840 et }cr juin 1841. 

>> Ainsi, par exemple, au commencement <le 1840, un seul employé suffisait 
)) pour traiter toutes les affaires relatives au service des voyagem·s et mar 
)) chandises. Il a fallu depuis lui adjoindre deux employés et ce nombre devra 
)) encore être augmenté. 

» A la même époque, le bureau de vérification se composait de six employés; 
>> ce nombre est aujourd'hui porté _à vinst et devra encore être augmenté .'t 

n mesure que denouvelles sections seront ouvertes. Trois contrôleurs étaient 
>) chargés du service actif et de la surveillance des bureaux de recettes et des 
>) convois. Il leur est devenu impossible de suffire à ce service si étendu, et il 
)> est aujourd'hui indispensable de leur adjoindre trois ou quatre vérificateurs. 

)) Il en est de même de toutes les autres branches du service pour lesquelles 
)) des augmentations de personnel sont devenues également nécessaires. 

n En outre ç il est à remarquer que précédemment les traitements de 
>> plusieurs fonctionnaires et employés attachés à l'administra,tio,i centrale , 

' · ' · l " 1 d l' . l . d l' n étaient payes, soit sui· es tonus e emprunt, sort sur e service e eu- 
>> tretien ou de la locomotion. 

,, Cette marche étant irrégulière, il a paru convenable de la changer et c'est 
» par suite de cette modification que la dépense qui concerne ces employés , a 
>> été portée à l'article Administration générale, à dater de 1842. 

» Voici , du reste, la comparaison de cette dépense pour 184'2 et de lë~ 
n dépense présumée pour 1845. 

>> Administration générale. 
n Inspection et contrôle 

1842, 

. fr. 117,000 
47,500 

)) Total. 164,500 

1943. 

152,000 
47 ,lS0O 

179,500 
)> Différence en plus, fr. 15,000. 
)) Il ne faut pas perdre de vue qu'il y aura 25 lieues de plus en exploitation 

,1 en 1845. » 
8 
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t.>o Dans le même tabletu», n° 26, les fm,is de bureau, se 9(11tt élevés afr. 71 J79, 
a 0a,1He) p1·oba,blemcnt) des chauqements de tarifs qiti ons dâ oocasionsuw des 
ddperises en pa,pier, reyi'stres et ùnpressi·ons. Ce ohJlfn::est porté àfr. 130,000 
au Utt. A, des Nouveaux développements pour l'exercice 1843, D'où, pro 
vi'ent une aiegmentation aU,ssi· considërable 1 

t< Dans Je tableau n° 26 du compte-rendu: de 184 1 , les 
)) pression et frais de bureau sont en effet portées à. 
)> mais pour le service de perception seulement. 

n 11 fout y ajouter les dépenses de même nature : 
>> 1 ° Pour le service d'entretien de la route 
n 2e Pour le service de locomotion, 

)) Ce qui porte ]a dépense totale à . 

dépenses pour im 
. fr. 71,179 00 

8,155 50 
12,991 26 

92,525 56 

n Ces dépenses ont été réunies en une seule catégorie pour 1842, ainsi que 
)> pom' 1845, comme étant une dépense d'administration générale. Elles s'élè- 

• )) veront, pour 1842, à environ fr. 125)000. 

n Cet.te augmentation pro-vient de la quantité énorme cl' imprimés et reg:istres 
)) qu'il a été nécessaire de faire confectionner par suite de l'introduction du 
)) système de transport des marchandises en détail qui prend tous les jours 
>J une plus grande extension. 

>> Déjà une augmentation très forte de dépenses avait eu lieu de ce chef pour 
)) 1841, car la somme totale dépensée en 1840 pour fournitures de bureau et 
)) impressions ne s'était élevée, pour cet exercice, qu'à fr. 43,558-6'2 ( vo'ir 
>) l'exposé des motifs du projet de loi relatif au crédit supplémentaire de 
)) fr. 817,000 pour l'exercice 1841). 

» La section centrale se fera une idée de l'immense quantité d'imprimés que 
n l'administration est obligée d'employer, quand elle saura que le nombre de 
)) feuilles de route accompagnant les marchandises sera; pour 184'2, de 550,000 .>) 

6° Le Gouvernement demande, pour l'entreti'e-n dee 'l'OUtes et des stations; 
fr. 1,443,000 (litt. Bdes Nouveaux développements); la dépense moyenne de 
ce ohef, po-ur 1840 et 1B4 l, n• a étique de fr. 743,720. lJ' o,u, v-ie-nt cette ma 
joration considérable et hors de toute proportion avec l" étend1te des mouoelies 
sections a eaploüer dans le cours de l' eeercioe 1 8-43· ? 

« Déjà depuis plusieurs années la. nécessité de renouveler une grande partie 
» des billes et des fers de la route se fait vivement sentir. Quclq11es renouvelle 
>> ments, mais peu considérables, ont eu lieu en 1840, 1841 et 184~. On s'est 
>» borné à renouveler ceux de ces matériaux dont l'état de vétusté et de détério 
>) ration présentait, un danger imminent; mais, dans certaines parties du rail 
)> way, les billes et les fers sont aujourd'hui eri si mauvais état, qu'il devient 
J> indispensable, pour la sécurité des convois, que l'administration soit mise à 

A d' , d )) meme exécuter es travaux ursents. 
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)) Pendant les mois de décembre 1841,jauvier el février 1842, sur la section de 
>) Malines à 'I'ermonde seule, plus de 400 rails subondulés se sont brisés; une 
n quantité considérable de rails devra être remplacée sur cette partie de la 
)> route qui devra être relevée sur la moitié de sa longueur. Des travaux de 
>> relèvement devront encore avoir lieu sur la section de Bruxelles à Malines. 

}) La somme dépensée de ce chef en 1841 ne s'est élevée qu'à fr. 42,000 
)) environ. Elle s'élèvera pour 1842, à fr. 150,000. 

)> La somme demandée pour 1845 est de fr. 428,500. 

>> Une u:rave responsabilité pèserait sur l'administration si, en pétitionnant 
)> cette allocation, elle n'assurait pas de cette manière la sécurité des voyageurs , 

>> Le nombre' des ouvriers piocheurs et garde-barrières devra aussi être 
n considérablement augmenté en 1845, par suite de l'exploitation des nouvelles 
>> sections. 

» La dépense totale pour le service d'entretien s'élèvera pour 1842, .'t 

)> fr. 1,000,000 environ. 

n La somme demandée en plus pour 1845 s'élève donc à fr. 445,000, cp.11 
)> se répartit comme suit : 

» Billes, rails, fers, etc. . 
>> Matériaux divers. 
)) Entretien des travaux d'art de la route 
n Id. des stations (bâtiments). 
» Réparation des fours à coak 
>> Id. d'outils . 
» Dépenses diverses .. 
>) Ouvriers piocheurs, gardes-barrières, tunnels, excentriques, etc. 

)) Total. 

278,500 
10,000 
15,000 
15.000 
5,000 
1,000 
4,000 

115,000 

445,500 

J> Cette allocation n'est pas susceptible de réduction. 

>> Il est à remarquer d'ailleurs que les dépenses dont il s'agit, augmentenl à 
)) peu près en raison du développement des lignes exploitées, et que, depuis 1840, 
>> le nombre de sections de chemin de fer exploitées a été toujours en augmen 
>> tant. On prouve en effet (pag. XC du Compte-rendu de 1841) que le service 
» de l'exploitation s'étendait : 

>> En 1840, sur une longueur de. 
» En 1841, id. de . 
» Nous venons de voir qll'il s'étendra en 1842, sur une longueur 

>) de . 
)> Et en 1845, sur une longueur de. 

66 lieues; 
69 id, 

79 
. 102 

id. 
id. 

,> La section centrale se convaincra par ce qui précède, que le crédit demandé 
)) de ce chef n'est pas hors de proportion avec l'étendue des nouvelles sections 
» à exploiter. >> ' 
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70 A quel( es Ugnes sont destinés les rails J oheuille« et clavettes pour lesquels on 
,réclame une somme de ('r. 226,300? 

c< Les rails 1 chevilles et clavettes pour lesquels on réclame fr. 226,300, 
n sont destinés aux lignes suivantes : 

>) Bruxelles à Maljnes . . fr. 2 481 40 ' 
1) Malines à Anvers . 1,495 20 
>> Malines à Termonde. . . 87,664 80 
>) Termonde à Garni 72,425 60 
n Gand à Bruges. ' 21,269 ,00 
>) Bruges à Ostende. 21,269 00 
>> Gand à Deynze. . 522 40 
n Deynze à Courtray 522 40 
>> Malines à. Louvain. 9,511 40 
>> Louvain à Tirlemont. 2 985 50 ' )) Tirlemont à )Varemme . . . 2,985 50 
)> Waremme à Ans . 2,985 50 
» Landen à St-Trond ' 576 90 
)) Bruxelles à Soignies . . . . 215 40 

-- 
)) fr. 226,500 00 n 

8° A-t-on vendu les rails hors de service, et ou ces valeurs sont-elles renseignées 'i 

« L'administration n'a fait aucune vente de rails hors de service; ceux qui ne 
J) peuvent plus servir dans le corps de la route sont employés dans les évite 
)> ments des stations ou mis à la disposition des ingénieurs de la construction 
)> pour l'exécution de Jeurs travaux. 

» Une comptabilité spéciale est tenue avec ris:ueur à cet égard. >> 

1 1 
9° Le coak fabrt"qué sur les lieu» d'extraction coûtera beaucoup moins à l'Etat 

en fa·isant servir ln ckaleur de la houille au mouvement des machines des 
houillères. 

cc Il est impo$sible de répondre d'une manière satisfaisante à cette observation. 
>> L'administration n'a pu constater, jusqu'ici, si la chaleur qui s'échappe des 
n fours à coak est suffisante pour imprimer le mouvement aux machines 
>> servant à l'exploitation des houillères. 

>> Le mode proposé ne serait d'ailleurs possible qu'autant que le combustible 
» serait fourni sous forme de coak , au lieu de l'être sous forme de charbon, et 
>> l'expérience acquise dans le pays aussi bien que les renseignements pris à 
n I'étranger, autorisent à croire que l'exploitation aurait beaucoup à souffrir 
>) d'un mode d'approvisionnement qui abandonnerait la confection du coak à 
>, l'industrie privée. }) 
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lOo Po1irgu01: les fbnotionnairres et employds dn chemin de fer sont-ils 1•e't,rilme's 
plus fortement que les agents du, même gna{c dans les autres services q1u· 
otvigent autant de oapaoüe, sinon des con naissances ptu» étrmdnes, 

L( Les fonctionnaires et employés de l'exploitation soul en {}<inéral moins 
>) bien rétribués qne dans les autres admiuistrntions. 

1> Afrisi, pour ne citer que quelques exemples , les traitements actuels des 
>> contrôleurs et contrôleurs-adjoints varient de 2,600 ù 5,500 francs. 

" Ceux des chefs de station qui sont en même temps les receveurs responsa 
)> bles, varient de fr. 000 à 5,000 (n,cuvimumi). 

n Le receveur de la station du N01,d, ù Bruxelles, a un traitement de fr. 5,000 
)) et sa recette s'élèvera pour i 842 à fr. 1,500,000 ! ! 

)> Traitements des ls= commis fr. 1,G00 à 2,100 
)) Id. 2cs i<l. 1,200 ù 1,500 
)l Id. s- id. 900 à 1,080 
l) ld. commis-adjoints 600 )) 

)) ld. dessinateurs 900 à 1,500 

)) 11 faut considérer, en outre, que le service du chemin de fer ne peut être 
,i comparé à aucun au Ire; i I est sans répit, il impose une responsabilité immense 
)) pour tous les grades. 

)> Du reste, l'on s'occupe en ce moment d'un travail qui , sans Loucher aux. 
)> droits acquis, donnera pour l'avenir une économie notable dans les dépenses 
)> relatives au personnel, tout en exerçant une heureuse influence sur les dé 
)) penses et les recettes en général. 

>) Dans ce travail, qui sera incessamment soumis au Hoi, on a divisé les Irai- 
11 tements d~ certaines catégories <le fonctionnaires en deux parties , l'une for- 
11 ruant le traitemen» fio« el l'autre le traitement var·iahle à prélever sur un 
)> tantième· de l'excédant des recettes sur les dépenses aénérales d'exploitation. 

)) Ce tantième serait réparti tous les ans au 1 er juillet, pour l'exercice clos au 
)' 51 décembre, entre tous les employés, au marc le franc de leurs traitements 
)) fixes ') 

l I O Pour quel motif' t1tn des deux i'tispecteu,1•s du chemin de fe,· reçoit-ü un 
traitement plus élevé que l'autre~ 

<( Les motifs sont indiqués dans l'arrêté ci-annexé du 50 juin 1840 (An 
)) ueae D), qui a fixé les traitements des inspecteurs, >> 

H?0 Pourquoi a-t-on créé wne place d'inspecteur au» plantations sur: la route 
ferrée, puisque les plantatt:ons pour taill1:s peuvent être surveillées par les 
employés ordênaires, et qu'il serait da119ereuœ d'aooir de la futaie te ion.If 
des rail«, par suite de la chu,te des arbres dans les temp.t d'orage'! 

(( ri peut y avoir des arbres de futaie le long des remblais et dans les terrains 
9 
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n où des cn1prun1s ont été pratiqués. Les plant ations des chemins de fpr sont 
>) fort loin d'être sans importance et la création d'un service spécial pour les 
» plantations peut ètro de ual ure il produire de bons effets. Vm:1•du reste l'arrêté 
>> ci-joint, en date du 51 mars 1841 (Anneœe E), par lequel I'iuspoctr.ur des 

I . , , , 
)> p autat rons a été nomme. >> 

13° On ddsiro que l'a,dm(m.,'st1·tttion fasse pu,htier par trimestre les mouoements 
d1t chemia: de /é1°J tiinsi gite les recettes, On ddsi,",re au.~si· qu'il y a,,i't mi 
tableau. séparé poU,r la ligne du., 111 t'di, comme cela avait lieu précëdemment, 

(( Ces renseignements seront publiés par trimestre, ainsi qu'on le demande. )) 
' 

14° On demande si les sections i'ntermédiai'res ne sont pas privées de l'avantage 
de recevoir les 1n<Lrcha,nd·ùes selon un. tar1f proportionnel et pour que/8 
motifs. 

c( tes stations intermédiaires, c'est-à-dire, celles qui n'ont pas de bureaux et 
>i ne soul pas tarifées, ne reçoivent pas les marchandises au même taux tJUe les 
n autres stations. 

n Ces stations paient les mêmes prix que pour les stations principales sui 
)> vantes. 

>> Plusieurs motifs ont déterminé l 'adoption de celle mesure ; d'abord il est à 
)> remarquer que les expéditions de ou ponr ces stations sont peu considérables; 
>i qu'elles ne se compesent en général que de charges incomplètes el qu'elles 
)) nécessitent toujours l'envoi de waggons vides qui doivent y stationner pendant 
>> 24 heures et plus pour être chargés ou déchargés. 

)> En second lieu, les expéditions de ou pour ces stations se font constamment 
>) à de petites distances et ce sont là les transports les plus onéreux pour l'ad 
)> ministration. 

n Il est néanmoins fait exception à ce principe pource qui concerne les trans 
)) ports importants. Ainsi, })ar exemple, les charbons nécessaires aux fabriques 
>) transportés en gmndcs quantités dans les localités intermédiaires, sont admis 
n d'après un tarif proportionnel à la distance. » 

15° On désfre avoù0 des emplication« sur la concession du cliemi:n de fer 
d'Anvers à Gaud, que l'on regarde comme préjudiciable au 1Yi1·t-way de 

l'État. On pense qu'aucune concession de chemùt de fer ne doit aeoi« lieu 
' . , • 1 que par une .o;, specrn .;; . 

(( La loi du 19 juillet 1852, sur les concessions de péages, loi successivement 
)> prorogée jusqu'au Je,· janvier 1843, autorise le gouvernement à accorder des 
}) concessions de 90 ans, pour tous ouvrages d'utilité publique 1 les travaux 
» de canalisation des fleuves et rivières seuls exceptés. 



( 3:5 ) 

n li suit de là C(UC le Gouverncmeut n n{JÎ dam; les limites de ses pom oirs . 
)J en concédant le chemin de for d'Anvers i1 Caud. 

)) Quant à la question de savoir s'il convient de modifier la loi du 19 juil 
)) let 1852, en décidant qu'aucune concession de chemin de for ne doit avoir 
)) lieu titw par une loi spéciale, elle trouvera naturellement sa place dans ln 
)) discussiou du projet tendant ù une nouvelle prorogation de la loi de 18.1~, 
>J projet dont la Chambre est saisie, 

>) Ainsi qu'il s'en est expliqué dans les deux Chambrcs , lors des vœux émis 
n eu faveur de celle concession, à l'occasion de la discussion de la loi d'emprunt 
)) pour l'achèvement des chemins de fer de l'Élal , le Gouvemcment n'a p,ts 
>i considéré le chemin de fer d'Anvers à Caml, comme pouvant ètrc préjudi 
)) ciahlc au rail-way de l'État. 

>> Il faut remarquer que les transports qui se fout par rail-way, entre Gand et 
)) Anvers, sont à peu près nuls, pour ce qui concerne les marchandises, et que, 
>) pour ce qui concerne les voyageurs, ils n'ont. qu'une médiocre importanr-». 

» li résulte, en effet, des tableaux statistiques produits ù l'appui du dernier 
)) compte-rendu, que les transports de voyageurs entre les deux villes précitées 
)> ont été les suivants : 

VOYAGEURS, I\ECETTES. 

f d'Anvers à Gand . 16,000 fr. 49,000 
» En 1840 , de Gaud a Anvers. 16,000 49,000 

---- - 
)) 52,000 fr. 98,000 

= l d'Auv~rs à Gand 14,000 fr. 46,000 
)) En 1841 de Gand ù Anvcre 14,000 46,000 

~ 
)) 28,000 fr. 92 000 ' 

)) Ce qui donne, par année, une moyenne de 30,000 voya3eurs et de fr. 9lJ, 000 
)J de recette. 

)> L'on ne peut admettre que ce mouvement de voyageurs soit enlevé, en 
>> totalité, au rail-way de l'État par· le chemin de fer du pays de Waes ; car le 
}) rail-way de l'État conservera nécessairement les voyagenrs qui y trouveront 
,i des motifs particuliers <le convenance, soit parce que les heures de départ 
)> leur conviendront mieux, soit parce qu'ils ne voudront pas se soumettre au 
>> passa3e de l'Escaut, surtout en hiver, soit par d'autres causes. 

J> L'on croit donc aller fort loin en admettant que le chemin de fer concédé 
)) enlève au rail-way de l'État les trois quarts du mouvement actuel des 
>> voyageurs d'Anvers à Gand et oioe »ersâ , ce qui fera 2'2;500 VOJagern·s l'l 
J} fr. 711250 de recette. 

>> Mais cette recette est une recette brute, de laquelle il faut défalquer ce 
Ji

1 que coûtent 22,500 voyageurs sur un parcours de 16 lieues et demie. 

» Or, en ne tenant compte que des dépenses qui vont croissant avec le 
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)) nombre <les voynumll'~~ chaque roynt1cm· coùtc environ 8 centimes par 
n lieue, et> qui correspond pour le trajet cnl ier ç à fr. 1-5".l. 

)) Les 221l-WO voyag-eurs coùtcrout donc fr. 2!\ 700 1 ce qui réduit la perlt' ù 
i> fr. 411:'>50 par an. 

>> Mais celte pel'lc sera-t-elle sans compensation pour le rail-way de l'lttal ·1 

n On uc le pense pas1 puisque le chemin de fer du pa)S de Waes est destiné ,', 
)) devenir un double affinent du rail-way de l'État, tant vers Anvers que vers 
)> Ga11d1 cl ù Je mettre en communication intime avec l'une des contrées les plus 
,> populeuses cl les plus riches du pays. 

i, L'on a donc supposé que le chemin de fer du pays de \V ar-s, par ses nppori-, 
>i de voyaucun;, compenserait an ID()Ïns ce <.1u'il pou rrait faire perdre au mil 
)) way de l'Élal. 

n A ces considérations soul venues se joindre <les considérations d'utilité 
)) publique el d'équité l sut· lesquelles la commission d'enquête a insisté cl que 
n la section ceutrale appréciera à la lecture du procès-verbal ci-joinl(Annex(> F). 

)> En résumé, la demande en concession du chemin de fer de Gand ,'i Anvcr». 
» pa1· Lokeren et St-Nicolas 1 a été soumise :'t l'instruction voulue par les rè5lc 
i, menls sur la matière : à. la suite rl'un avis préliminaire du conseil des ponts 
n et chaussées, l'enquête a été on-verte dans les provinces d'Anvers et de la 
)> Hanche orientale; les chambres de commerce de Gand , St-Nicolas et Anvers 
), onl été entendues; enfin et il la suite de l'enquête , le conseil des ponts el 
n chaussées a été appelé il émettre un avis définitif. 

i1 Tous les avis émis dans celle longue instruction se sont accordés à recon 
>) naître l'utilité du projet, et le Gouvernement, après un examen scrupuleux 
), de l'affaire, considérée en elle-même el dans ses rapports avec le rail-way de 
,, l'~:tal I acquit la conviction qu'il y avait lieu d'accorder la concession 
1) demandée. 

)1 Toutefois, quoique sa conviction fùt déjà formée à l'époque de la présen 
)> talion du projet de la dernière loi d'emprunt, il a jugé prudent de suspendre 
» ~a décision jusqu'après la discussion, afin qu'à l'occasion d'une demande de 
i> fonds pour le rail-way de l'État , chaque membre de la législature fùt en 
>1 position de présenter utilement ses observations sur le chemin de fer du 
,i paJS de Waes. 

n Celle dernière épreuve a été entièrement favorable au chemin de fer 
)) demandé en concession; car, ou doit s'en souvenir, des voix nombreuses l'ont 
)) appuyé. >> 

16° On de-mande s'il n/y mvrait pas nécessité de régler pm· une loi la police du, 
uliemin de fer. 

,c Le Gouvernement élabore le projet d'une loi destinée à prévenir les acci 
)) dents qui peuvent être le résultat, tant de la chute de corps d'arbre sur le 
>J rail-way , que d'obstacles mis à la circulation des convois par le fa'ït de l'homme. 
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t< Il pense qu'au moyen de cette loi et des règlements arrêtés ou à arrêter en 
)> vertu de l'art. 2 de la loi du 12 avril 1855, la police du chemin de fer 

AL 1 >> pourra e re assurée. 

n Quoi qu'il en soit, la question posée par la section centrale se représentera 
n et pourra convenablement recevoir une solution lors de la discussion du 
>i projet susmentionné. )) 

17° On demande 01t en est l'affaire au si1:fet des diffic1.dtés avec l'entrepreneu»: 
des sections de la Vesdre. 

« L'affaire est soumise aux tribunaux; les plaidoiries sont terminées, le 
n ministère public a pris ses conclusions et l'on s'attend à ce que la décision 
>) interviendra sous quelques jours. >) 

On demande enfin, au nom de la 1 l'e section : 

1 ° Un tableau ddtai'lle par Ugne., du nombre des li'eues parcourues pa,r les 
locomotives penda-nt les 11 premiers mois de 184':2 et dont le parcours est 
présumé pendant le dernier mois de cette année ; 

2° Un état séparé pou,r la recette, correspondant au» mouoements ci-dessus 
,,:ndiqutfs ; 

3° Un état de situation du magasin central a la fin de 1840 J 1841 et 184'.2 
JUsqu' au moï« de décembre; 

4° Un état de si'tuati'on, des magas,:ns parti'ozeliers des stations au Jer déc. 1842. 
On dési're que ces pièces aoi·ent -imprimées et distribuées a la Chambre. 

5° Un relevé des dépen:Jes d'eœptoi·tat1:on pendant les 11 premiers mois <le 1842. 
On dést're que ce t·elevé soie fait comme dans les tableaua n°s Ill et XXVI 

du compte-rendu de 1841; on dés·ire aussi que., pour les objets de oonsoni 
motion, tels que les houilles, on i-ndique les quantités en poùls 011 en cubes, 
qui correspondent auœ sommes dépensées pour ces objete, 

6° L':'ndicatùm, de» q1tantùés fournies pour la oonsommation, lesquelles ne 
sont renseignées qu'en aryent dans les tableauo: n°a Ill et XXVI du, compte 
rendu de 18-41; 

7° Un état eœaot, par nature,quantie.é et montant, de la somme de fr. 184,000, 
laq11,elte aurai·, été impu,tée frréguliërement sur l'exerci'ce 1841. 

(< L'on a vu par les Développements nouoeou» du budget, que les dépenses 
>> d'exploitation du chemin de fer, qui, en 1841, se sont élevées à fr. 61,928 
1) par lieue exploitée, seront, pour 1842, de fr. 56,202~ et qu'au budget 
,) Je 1843, on ne demande que fr. 51400,000 pour l'exploitation de 102 lieues 
>> de rail-way , ce qui correspond à fr. 52,941 par lieue. 

)> Il résulte du rapprochement de ces chiffres que l'exploitation de 1842 
>) aura été d'environ' 10 p. 0/0 moins coûteuse que celle de 1841 et que, dans 

10 
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>J l'hypothèse que le chiffre demandé pour 1845 soit alloué , la dépense 
)) devra être réduite , eu 1845, de 15 p. 0/a comparativement à ce qu'elle était 
)) en 1841. 

1, Loin donc de demander des augmentations pour le chemin de fer, le 
,, Gouvernement, après avoir réalisé sur I'exerciee courant une économie de 
n 1 O p. 0/0, prend l'eurraB'ement tacite d'obtenir, pour l'exercice prochain, 
n une nouvelle économie de 5 p. 0

/0• 

>> Dans cet état des choses , on croit pouvoir demander que la section 
)> centrale renonce à réclamer la production immédiate des renseignements 
>> indiqués ci-dessus. 

>> Ces renseignements, pour être présentés d'une manière méthodique et 
n complète, exigeraient en quelque S01'te la formation d'un compte-rendu 
» nouveau, embrassant les 11 premiers mois de 1842. En entrant dans cette 
n voie, on en viendrait réellement à demander deux comptes-rendus pal' année, 
>> là où la loi n'en exige qu'un. En outre, cela ne serait possible qu'à la 
n condition de retarder beaucoup la discussion et le vote du budget des 
)) travaux publics, ce qu_i serait un mal réel , on doit le déclarer. 

» Tout ce que le Gouvernement peut faire, c'est de prendre l'en(p{îement de 
)> s'occuper, lorsque l'année sera révolue, du compte-rendu de 1842 et de le 
J> dresser de manière à ce qu'on y trouve, autant que la chose sera possible, 
>> les renseignements réclamés par la section centrale. » 

La section centrale, après avoir mûrement examiné les réponses qui précè 
dent, s'est demandée d'abord si elle devait suspendre l'examen du budget 
jusqu'à ce que le Couvernement lui eût remis les tableaux et ies états réclamés 
HU nom .de la première section. 

Persuadée que les éléments du travail demandé ne reposent pas tous à 
l'administration centrale et que, pour les réunir et les coordonner, il eût fallu 
11n temps considérabte , la section centrale a été d'avis que l'absence de ces 
tableaux ne devait pas suspendre k rapport qu'elle était charflée de faire sur 
le hudget , suetout IS'iiil était reeoonu qNe ces renseignements ne sont pas 
indi~peasables pour apprécier fa .néoessité de I'allocation demandée par le 
Gouvernement. 

La section -centrale s'est demandée, en second lieu, si elle est appelée à 
émettre son avis sur chacune des réponses faites par le Gouvernement et que 
nous venons de transcrire. 

Elle a ,pensé ·que., s':i'l est de son devoir de soumettre au Gouvernement les 
questions soulevées par fos différentes sections, elle n'est pas nécessairement 
appelée à •peser la -valeur de chacune des réponses qu'elle a reçues; elle le~ 
soumet-à 'l'appeêeiation de la <'.Jham'bre, comme des éléments de discussion , 
dans lesquels chaque membre peut puiser des arguments pour ou contr e 
l'administration. 

li reslMt -ainsi à délibér-er SUI' 1a question de savoir si le Département des 
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travaux publics avait justifié la demande d'un crédit de fr. 5,400,000 pour 
l'exploitation du chemin de fer en 1845. 

La section centrale regrette vivement que le Gouvernement el les Clu:unbr(•s 
se trouvent dans l'impossibilité de soumettre jusqu'ici, à des rèrrles fixes, tout 
ce qui concerne l'exploitation du chemin de fer. 

Jusqu'à ce que le système des chemins de fer soit achevé, on est, par la 
force des choses, obligé de laisser au chef du Département des travaux publies 
un arbitraire qu'il doit souhaiter, plus que tout autre , de voir restreindre 
plus lard par une loi organique. 

Presque tout ce qui concerne cette exploitation, jusqu'au tarif' même, est 
provisoire et doit l'être : chaque section qu'on livre à la circulation vient 
déranger les prévisions. Telle station, par exemple, secondaire aujourd'hui, 
aoquiert une g-rande importance par l'ouverture d'une section nouvelle; de lé\ 
augmentation de travail, el, par conséquent, de personnel, dans des propol' 
tlons qu'on ne saurait soumettre à des calculs fixes. 

Joignez à cela l'impossibilité d'évaluer es ce moment aussi bien l'aggrava 
tion de charges qui résultera pour le trésor de la mise hors d'usage de billes 
et de rails, que le dégrèvement qu'opérera l'achèvement du rail-way jusqu'aux 
lieux de production du combustible , des ateliers de construction, des éta 
blissements métallurgiques, .etc., etc. 

s.i fa Chambre réduisait , par exemple , fo crédit demandé { cahier de déve 
loppeœents) pour remplacer des billes et les rails subondulés, cette prétendue 
économie de fr. 5 à 400,000 déplacerait une 5ra-ve responsabilité qui pèse sur 
l'administration , en mettant celle-ci dans I'impuissance de faire les change 
ments qu'elle croit indispensables à la sûreté des 'Voyageurs., 

~1'1ds~ en attendant oe budget normal , .que il'aclubement des chemins de fer 
nous permettra d'exiger et que nous attendons tOtls avec la même impatience, 
faut-il allouer, par un vole de confiance, tous les crédits qu'il plairait au 
Gouvernement de demander? Nullement , et la Chambre peut encore, 
pou!' 1845 7 ~11ivre la marche qu'elle a suivie jusqu'à ce jour. Chaque année la 
section centrale et la Chambre ont accordé au Ministre des travaux publics, 
pour couvrir les dépenses d'exploitation, le crédit alloué pour l'année cou 
rante, majoré dans la proportion du nombre et de la lon,;ueur des sections 
nouvelles, qui devaient être livrées à la circulation. 

En J>r.e,na.nt cette proportion pour J>a~ de calcul, Ia section eentnale ~ été 
d'avis que la somme demandée pour l'exercice 1845 est ,ei;i rapport awee la 
nouvelle extension que le rail-way est destiné à prendre l'année prochaine. 

En effet. pour l'exercice '1'842, et alors que le développement des sections 
en exploitation était de?9 lieues, vous avez évalué 'les dépenses à fr. 4,440,000; 
ce qui correspond à fr. 56,202 par lieue. 

Or la lon,!Jueur m~~renne des sections qui seront exploitées en 1845 sera, 
d'après les assurances du Gouvernement, de 10, Iieues ; l,a somme demandée de 
fr. 5,400,000 équivaut ainsi à fr. 52,941 par lieue. 
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l l . l' , , est vrai , < un cote : 
I O Que ces 25 lieues nouvelles ne seront pas exploitées depuis le commen 

cement jusqu'à la fin de l'exercice; 

2° Que les frais r,énéraux d'exploitation ne s'accroissent pas dans la même 
proportion que la longueur du chemin de fer s'étend, et, par conséquent, 
qu'en tenant compte de ces deux considérations, la dépense moyenne par 
lieue doit diminuer d'année en année jusqu'à l'achèvement des chemins de fer 
décrétés. 

Mais il est à remarquer, d'un autre côté : 

1 ° Que, pour la première fois, le renouvellement de billes, de rails, chevilles 
el clavettes, doit absorber fr. 428,500, ou le cinquième de la somme totale 
demandée pour couvrir les dépenses d'exploitation; 

2° Que, même en y comprenant ces frais de renouvellement, la dépense 
moyenne par lieue, prévue au budget de 1845, est moins élevée que celle prévue 
au budget de 1842. 

D'après toutes ces considérations la section centrale vous propose, Messieurs, 
d'allouer au Gouvernement un crédit de fr. 5,400,000, divisé en 4 articles, 
ainsi conçus : 

ART. 1er. Administration tJénérale 

ART. 2. Service de l'entretien des routes et des stations. 
ART. 5. Service de locomotion et entretien du matériel. 

ART. 4. Service des transports . 

. fr. 291,500 
1,445,000 
2,570,700 

1,094,800 

En confiant de nouveau au Ministre des sommes s-Iobales si importantes , la 
section centrale sent le besoin d'insister plus que jamais sur la nécessité de 
restreindre, autant que possible, la nomination d'employés, et d'introduire 
dans toutes les branches de l'exploitation les économies compatibles avec hi 
vitesse de locomotion et la sûreté des voyageurs, 

SECTION H, 

POSTES. 

( Yoir les Dheloppem,nf1 du 6udg,t, pages IS4 et oH.) 

ARTJGU \Jl'UQUI. - Posrss. - Personnel , matéri'el, transport de dépéches, 
1e'1"V-ice rural , etc. • • • • • • • • fr. 1,170,546 (1). 

Ce crédit est admis par toutes les sections : cependant., la je et la 6e seenon 
demandent des explications sur les deux questions que nous transcrivous ici 

(1) les Nouv,e<JtJ:; dé-Deloppement1 tlu 6udget indiquent, comme une erreur matérielle, le 
crédit primitif porté au proj<'t de budJJet à la somme de fr. 1,070,046. 
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avec les réponses que la section centrale a reçues de M. le Ministre des traxnu x 
publics. 

1 ° On demande la dlvisi'on du cr·érti't pétt'tionné en articies oorrespoudant a~,.r 
lettres des Nouveaux développements, 

cc Les Chambres ont consenti à allouer au budget de 181•2 un crédit glolml 
n pour le service des postes, afin de mettre le Gouvernement à même d'exécuter , 
>) sans augmenta Lion de dépense, les arrêtés du 6 avril 18-H, portant réorga- 
11 uisation du service des poste~~ et d'introduire en même Lemps dans le taux 
)) des traitements des fonctionnaires et employés appartenant ù cette branche 
)) d'administration , les diverses modifications devenues nécessaires par suite de 
>) la suppression des émoluments. 

>> Ainsi qu'on a pu le voir par les divers renseignements donnés à l'appui du 
>> budget de 1843, la latitude qui a été accordée sous ce rapport au Gouverne 
» ment, a produit les résultats les plus favorables, puisqu'au moyen des écono 
>> mies réalisées sur quelques natures de dépenses, l'administration est pm'venue~ 
)) non-seulement à assurer l'exécution des arrêtés précités, mais encore à amé 
>> liorer sensiblement la position des employés subalternes et même à au{rmcnter 
)> Je nombre de certains agents, sans qu'il en soit résulté aucune majorntion de 
)) dépense pour le trésor. 

1> Les motifs qui ont déterminé la législature à voler un crédit 6'lobal pour 
>l l'exercice IB42, subsistent encore aujourd'hui, puisqu'il n'a pas été possible, 
>i jusqu'à présent, de fixer définitivement la position de Lous les fonctionnaires 
>) des postes. 

n Admettre la demande de diviser lè crédit pétitionné en articles correspon 
)> dant aux subdivisions indiquées dans les Dé-veloppements) ce serait placer 
)) l'administration dans l'impossibilité d'introduire aucune amélioration, sans 
)) recourir à l'intervention des Chambres, pour obtenir, soit <le nouveaux 
)) crédits, soit des transferts d'un article à l'autre; tandis que, si l'on maintient 
>) encore pour l'année 1843 l'allocation d'un chiffre global, le Gouvernement 
>> pourra persister dans ]a voie des améliorations qu'il a suivie en J 84~ et 
>> arriver ainsi, avant la fin de 1843, à l'exécution complèi de la réorganisation 
>> des postes, en restant dans les limites du crédit pétitionné. 

>) Si , non-obstant ces considérations, la section centrale croyait devoir 
)) demander la division du chiffre de fr. 1,170,5-46, la seule qui puisse être 
» admise pour le moment, est celle indiquée dans les Deoeloppements, savoir : 

ART. t=. - Personnel. 
ART, 2. - Matériel . 

. fr. 800,000 
370,!546 

11 



2° Ilue section. pense q11//l est uecessaire de conoiure avec l'Angleterre un 
arranqement plus [acorable au commerce et nn pa,ys qno celui qu1i emist» 
actuellement. 

{( Le Gouvemement a déjà reconnu que nos communications postales avec 
>> l'Angleterre ne répondent plus aux besoins actuels. 

)) Des ouvertures onl été faites auprès de l'Office britannique, pour l'amener 
)> à établir des relations quotidiennes entre les deux pays et à abolir l'affran 
)/ chissernent obligatoire des lettres échangées entre les deux offices. 

n Ou espère pouvoir arriver prochainement il la conclusion d'un nouvel 
>> arrangement qui permette d'introduire cette double amélioration avant la fiu 
» <le 1843. 

n Pour pouvoir traiter ava ntaaeusement avec I' Angletene, deux: choses soul 
>> nécessaires. 

n D'abord, il imporleque le Gouvernement puisse s'écarter à certains égards: 
>> des dispositions de la loi du 29 décembre 1835, qui a fixé la taxe des lettres 
>> pom· le parcours en Belgique. Un projet de loi, ayant pour objet d'autoriser 
» le 'gouvernement à modifier à titre <l'essai les tarifs de la poste, se prépare 
>> en ce moment. 

n On étudie aussi dans ce moment l'établissement d'un service ré3·ulier de 
)> bateaux à vapeur, aux frais de l'État, pour relier, en quelque sorte, nos 
>> chemins de fer avec ceux d'Angleterre, pou_r le transport des dépêches et des 
n voyas-eurs. n 

li ne faut pas perdre de vue que l'erreur de calcul qui majore le chiffre de 
fr. l 00,000, n'a été signalée par M. le Ministl'e qu'après .I'oxamen du budget 
en sections. On ne doit cependant pas conclure de celte rectification que le 
crédit demandé pour 1843 présente une majora lion de fr. 100,000; en effet, 
l'article Postes> qui ne figurait au budget de 1842 que pour la somme de 
fr. l ;070,J46, a été porté à fr. 1,170,546 par la loi du 19 juin 184~, dont 
l'art. 6 est conçu en ces termes : « L'art. unique de !a seet. 2 du c.bap. HI du 
J> budget du Ministère ries travaux publics, pour l'exercice l 84'.2, est majoré de 
,, fr. 100,000 et porté ù la somme de un million cent soixante-dix mille cinq 
n cent quarante-six francs (fr. 1,170,~46). n 

Dans l'espoir- que la réorgauisation des postes. qui paraît devoir se compléter 
avant la fin de 1843, permettra <le subdiviser à l'avenir l'allocation globale qui 
figure à cel article, Ja section cen traie vous propose, encore pour cette fois, de 
suivre l'exemple du passé I en divisant cependant le chiffre en deux articles, 
comme suit: 

ART. l er. - Person nei . 

ART, 2. - Matériel 

. fr. 800,000 

. fr. 370~546 
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CHAPITRE IV. 
l\'IIN:ES, 

COi'iSEIL UES l\JIJ'ŒS. 

' Traitements des fonctionnaires, employés et gens 
de service du conseil des mines. . fr. 421000 

Frais de roule, indemnités éventuelles pour les 
conseillers honoraires . 1,200) 4t>,600 

Entretien et renouvellement du mobilier, four- 
nitures de bureau, achat de livres, chauffage 
et éclairage . 2,400, 

Pas d'observations. 

N° 2. l Traitements des ingénieurs et des conducteurs. l H, 1300 
Fr~is de bureau et d~ déplacement_, et dépe!1ses } l.561300 éventuelles par smle de promotions ou d ad- 
missions dans le corps. . . . . . . . 40,000 

Subsides aux caisses de prévoyance; secours et récompenses 
aux personnes qui se sont. distinguées par des actes de 
dévouement . . 4;:,,O00 

Impressions, achats de livres et d'iustruments ; encourage- 
ments et subventions pour la publication de plans et 
mémoires, essais et expériences. 10,000 

Adopté, sans observations. 
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CIIAPITRE V. 

SECOUUS. 

AMtc:LE UNIQUE. - Secours a des employés ou, familles d'employés qw: n'tnct pris 
tle droits d, la pensi·on. . fr. 31000 

Adopté. 
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CHAPITRE VI. 
DÉP E N S E S I M P R É V U E $. 

ARTICLE UNIQUE, - Dépenses imprévues . fr. 30,000 

Toutes les sections adoptent cet article ; cependant la 6° section ayant trouvé 
le libellé trop élastique, la section centrale a soumis cette observation à M. le 
:Ministre des travaux publics : il a répondu que le libellé a toujours été le 
méme ; qu'il est reproduit dans les mêmes termes que pour les années anté 
rieures, qu'il serait difficile de le changer. 

La section centrale a d'autant plus facilement admis ces raisons, que ce 
chapitre, avec le même intitulé, se représente et s'est toujours représenté, dans 
les b'!:dgets de tous les Départements ministériels. 

D'après les différents votes dont nous venons de rendre compte, le projet du 
budget, pour l'exercice 1843, se trouve modifié par la section centrale de la 
manière indiquée au tableau ci-joint. 

Le rapporteur, 
LIEDTS. 

Le prés1:dent ) 
DE BEHR,. 

1 :2 



4& ' 
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BUDGET DES DÉPENSES 

four l'tt~rtitt t8.f8. 
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NUMJtRO 

-o tn lcs dc la 11.h.,oloppcrnts 

lot dos ar uc lee. 

DÉSIG1'ATI01' DES DÉPENSES ET SERVICES, 

1 

'2 

') 
0 

4 

t' ,) 

1 

1 

1 

l 

A. 

B. 

c. 

JJ. 

A. 

3 1 
1 

CHA PIT RE PREMIER. 
AD.i\lINISTRA.TION CENTRALE. 

Traitement du Ministre. 

Id, des fonctionnaires, employés et gens de service, 

Loyer de l'hôtel du Ministère . 

Foumitures de bureau, impressions, achats et répnrations de meubles, chauffage , 
éclairage , menues dépenses. 

Frais de route et de séjour du Ministre, des fonotionnaires et employés de l'admi 
nistration centrale. 

TOTAL DU CHAPlTRE l•r , . fr. 

CHAPITRE 1(. 
PONTS ET CHAUSSÉES. - CANAUX, RIVIERES, POLDERS. - PORTS ET COTES. - BA.TIME1'TS 

CIVILS. - PERSONNEL DES PONTS ET CBAUSStES, 

SECTION P n E MI ÈRE. 

Pont8 et c/u1,u11aée11. 

Entretien des routes, d'après les baux existants et ceux à intervenir pour 18.4b. 

Salaire des préposés aux ponts à bascule. • 

Étude de projets, frais de levée de plans, achat et réparation d'instruments, matériel 
et impressions du service actif. 

Tra-vaux d'amélioration, réparations extraordinaires et construction de routes novelles. 

Plantations, 

Frais d'entretien, etc., de nouvelles plantations sur les routes dt: l'État. 

Tout DE LA SECTIOl'I }•0• • fr. 

SECTION II. 

Canaux, rtoière«, polders. 

SERVICE DIS Co\l'fAVX Dl GAffD AU SAS•Dl•GA.!m, Dl: .I.At:STBICBT A BOI&-1.&•DUC, DE POll!IEBOEUL A 
A?ITOil"IG ET DK LA SAJIBBB, 

Canal de Gand au Sa,-,1,,,-Ganil. 

Entretien ordinaire . 

Travaux de dévasement pour entretenir le canal à sa profondeur normale. • 

Id. de renforcement et de restauration des bords 

Pereonnel . . ' 
A reporter. . • . 
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!! - 
CR.ÉDIT DEMANDÉ POUR L'EXERCICE 1843. CRÉDIT ALLOUÉ POUR 18,W 

par la $eotion oentrale. 
··-- -~-------. •.•... -----~ ----- 

Cll.\l{Gl,S CUAI\GES CIIARtlES 
OlllilNAIRES li'!' PER- l\XTRIOADl!HII\IS ET TO'l'AL. CHARGES TOTA.L. O'-n!NAIKFS, EXTRAORDIN.\IRKS, 

MA~E~'rES, TEMPUJ\A 11\ES~ 

21,000 00 " 21,000 00 21,000 00 li 21,000 00 

IS6,020 00 li 100, nso oo 91,800 00 li '91,800 00 

9,000 00 li 9,000 00 9,000 00 )1 9,000 00 

31,600 00 )) ;1,600 00 31,600 00 " 31,600 00 

8,000 00 ,. 8,000 00 8,000 00 li 8,000 00 

231.S,6'20 00 Il 2315,6~0 00 161,-400 00 )1 161, 4lSO 00 

. 

1,670,826 00 l ,67!S,826 00 

29,8~0 00 j 29,820 00 J 

20,000 00 1 
" 2,600,000 00 ) 

li 2,600,000 00 
20,000 00 

8H,lll♦ 001. 874,354 00 

50,000 00 ,, 50,000 00 !S0,000 00 )} !S0,000 00 

2,6!S0,000 00 li '2,600,000 00 2,600,000 00 )} 2,650,000 00 

' 
- 

o, 700 00 ) 

18,000 00 f ) 
1 
1 40,960 00 40,960 00 40,960 00 li i )t 

10,000 00 i ! 
7',~60 00 1 

l 

,o,MO 00 1 Il j .40,960 00 40,960 00 '' 
13 
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NUMÉRO 

.11 l\dc., de ln I tl<hf'lOppomts 

Jrn des ai tu le« 

DÉSIG11ATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

B. 
1 
( li 

li 

li 

C. 

li 

3 } 
)) 

(s1,ite). 

\ 
)) 

)) 

D. 

)) 

)) 

4 

( 
1 

)t 

li 

li 

li 

J 
r 
1 

1 

" 
li 

l) 

IlEPOI\T, 

Canal de Maestrield ù Bote-Le-Tluo, 

Entretien ordinaire. 

Renouvellement dos portes d'aval de l'écluse de Hocht 

Personnel 

Canal de Pommcrœul à Antoing, 

Entretien ordinaire 

Travaux. d'entretien extraordlnaire et d'amélioration, alimentation 

d'achèvement nécessaires pour mettre le canal dans son état normal; première 
partie des travaux à exécuter pendant un bail de 6 années . • • . . • . . 

Personnel • 

Sambre canali,ée. 

Travaux d'entretien ordinaire et de dragage. 

Personnel . 

TOTAL D& t'AIIT, 3. 

Canal de Brueeüe» à Charleroy. 

Frais d'entretien et de personnel. 

• fr. 

Service de I' E,caut. 

Travaux ordinaires dans la Flandre orientale 

dans la province de Hainaut 

Dévasement entre la frontière française et Antoing 

Restauration de l'écluse d'entrée à Tournay . 

de mer, première moitié. • 

Enlèvement de décombres qui obstruent la branche du Bas-Escaut en aval de l'écluse 
des Bramqatem; . • • . • • • . • • • 

Dérasement des canaux de décharge de M11l,en, Zwarte-Copp1n1lnke et Zw11naerd,. 

Personnel dans les deux provinces 

A J\&POIITIII , . fr. 
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CRÉDIT DEMANDÉ POUR L'EXERCICE l8lt3. CRÉDIT ALLOUÉ POUR. 1843, 
par li. section centrale, 

-- -~ - _.,_ .• --·· -- -- .. 
1 

- 
CHARGES CHAllGf!S CHARGES 

lll\Dl,Allll!S llT 1'1,!l- EXTII.AOl\OJNAll\'IB Er TOTAL. CHARGES l'OTAL. 
IIUl<EN'fES, 'f 11111'0 RAIi\ ES , 

01\ DINAI~ ES, !.xr J\WRDI~ ~Il\ 6~. 

-40,960 00 " -40,990 00 40,960 00 )) 40,960 00 

• 
20,000 00 li l 20,000 00 )) 

} )1 0,000 oo 41,407 ISO li is,ooo oo 1.1, 4!'$7 1>0 

16,407 50 ,, 16,41S7 50 Il 

~8,000 00 11 28,000 00 JI ' 

72,489 00 1 72,489 00 l) 
1 

,, 
' 

) 163,909 00 163,909 00 

n tso,ooo oo 1, ,, 00,000 oo 

13,420 00 li 13,420 00 Il 1 

IU, 106 00 l 113, 106 00 ., 
Il 149,486 00 li 149,486 00 

36,380 00 t6,MO 00 -- 
340,812 ISO 00,000 oo 39ô,812 oO 340,812 l.SO ISo,000 00 39o,8t~ oo 

121,036 00 li 121,0M 00 l~l ,036 00 li 121,036 00 
' 

!S,000 00 1, lî,000 00 li 

10,800 00 " 10,800 00 \) 

" 14,-400 00 JI 14,-400 00 ' " 10,000 00 " 10,000 00 

18,700 00 ) 88,900 00 18,700 00 88,900 00 
" " 

Il lo,000 00 ~ HS,000 00 

li 4,000 00 " 4,000 00 

1,1,000 00 li 11,000 00 li 1 

488,648 oO 117,100 00 605,748 ISO .488,6-48 oO 117, 100 00 60!>,748 aO 
- 
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NUMÉllO 

nlu.\('i do la I d(,10lùppemts 
t.-,1 dr s -u uc lt s 

bÉSlGNJ\.1'1011 DES DÉPENSES ET SER VICES. 

" 
Jl 

6 

)) 

" 

" 
7 li 

)) 

ll 

8 
li 

li 

9 l) 

10 f 
Il 

12 

» 

Serotce de la h!fs, 

Travaux ordinaires dans la Flandre orientale .. 

occidentale 

Travaux aux rives. 

Personnel . 

Report . 

Renouvellement do la partie tournante du pont St-Michel à Gand 

Dévasement dans la traverse de Gand 

Personnel dans les deux Flandres 

Service de la Meu10 dans les pronince« de Liége et de Namur; 

Entretien et travaux aux chemins de halage. 

Travaux d'amélioration 

Personnel . 

Service de la Meu,e dam, le Limbourg. 

Service de la Dendre, 

Travaux ordinaires dans la Flandre orientale. 

dans la province du Hainaut. 

Indemnité pour la manœuvre du moulin de Grammont. 

Placement de pieux d'amarrage dans la traverse de Termonde. 

Personnel clans ces deux provinces 

Se1·vice du Rupel, de la .Dyle et du Demer, 

Travaux ordinaires 

Personnel , 

Travaux: aux voies navigables de second ordre; frais d'étude et de levée de plans ; 
achat et réparation d'instruments. 

Travaux à faire pour obvier aux inondations de la vallée de la Senne. 

Première moitié de la part de l'État dans les travaux d'amélioration de la navigation 
de Bruges vers Dunkerque, et de l'écoulement des eaur. 

A reporter. 
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C Il f.~DIT DEMANDÉ POUR L'EXERCICE l 84ô. 

CHARGES CHARGES 
O1\lllN~IRE~ F.T ~El\• 1 F.:\'tll\ORlllNAIRF.S ET 

M\NJNTES, Tlllll'0UIIUS, 
TOTAi.. 

CRÉDIT ALLOUÉ POUR 18/43 
par la section centrale. 

------"",------ '---~--·---------- 
CIIAI\Gns 

01\DlN.UllES, 
Clli\l\CU'.S 

f.'('rflA-0lrnli'iAIU:s. 
TOT,\L. 

488,648 oO 117' 100 00 1 600,748 ISO 488,648 oO 117' 100 00 1 GOo 17118 lî0 

8,994 00 )l 8,994 00 " 
1e,a,40 oo Il · 16 )HO 00 Il 

1 " 1 8,000 00 50, 9 ll ISO ll 8,000 00 o0,91l so 

Il 

1 

Io,000 00 " 15,000 00 
- 1 

2,077 o0 Il 2,077 oo 1 " l 
1 
l 
1 

17,680 00 1 1 

~3B,.S0 00 1 

17,685 00 I 1 

200.~oo oo l li 

,, 1 " 1 '.200 ,000 00 \ sau .aso oo 
'.20,695 00 1 " r 1 

12,090 00 1 8,600 00 

- 

1 
U0,000 00 1 

.; 00 1 

•~0.200 00 l 146,200 00 
" } lo0,000 00 

3,800 00 " 

s.sso oo 1 n \ 1 6,31$0 00 1 " 
2,000 00 1 )) 1 2,000 00 1 )1 

846 56 1 li 18, -496 06 :46561 " ) 18, -496 56 

o,:ooool 
600 00 600 00 

" 8,700 00 1 " 

-4,600 00 l 
.,900001 

4,600 00 
" 1 " 1 5,900 00 

l,tOO 00 , .aoo oo 

li 41S,OOO 00 , •. ooo 00 1 JI -4o,OOO 00 -45,000 00 
! 

" 4!:i,681 94 a,se1 94 " 40,881 9-4 401881 94 
! 
1 
' 

Il l 1.u, 120 oo 1 14-4, 110 00 li 144, •~o oo 144,120 00 -- 
728,736 56 1 !S75,'701 94 1 l ,30-4, 436 50 573,~36 56 736,oOl 94 1,io4,-43B 50 

14 
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NUMÉRO 

111 t1dr~ Je ln I d1!\ ,,fnppr·n,H 

lol, tfr,., aructcs. 

DÉSIG!li\..TION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

14 

lo 

16 ) 

17 

" 
)1 

)1 

li 

)1 

" 
li 

" 

" 

" 

" 
1 " 

1 
' 

•• 

" 
,, 
1) 

· I 

Report. 

Canau.1.: de Gand à Ostende, dont l'État reprend I'tuimini str ation, à par/fr 
du l •• janvier 18,H~. 

Entretien ordinaire <lt\TIS l:1 Flnndrc orientale. 

occidentale 

Placement de tirants eTI fer au pont de ln nouvelle promenade. 

Dévasernent en divers endroits dans la Flandre orientale .. 

Restaura lion du chemin de halage entre le pont cl' Aeltre et Nienwendam 

Travaux extraordinaires de réparation dans la Flandre occidentale 

Service dei bacs et bateaux de pa,uge. 

Confection et entretien des bacs et de leurs dépendances 

Service de, poldre«. 

Subside à la direction du poldre de Lillo. . 

Truvaux aux digues de la partie non réendiguée du poldre de Lillo. 

Personnel 

fr. 

TouL DE u. sacT10Nl I. , fr. 

SECTION 111. 

PORTS D'OSTINDE ET DE \'llltlPOIIT, CÔTI! Dl BUl'IKtl'BlfttUU:. 

Port ii'Ollende. 

Entretien de l'avant-port .. 

de l'arrlère-port et des écluses de Slykens. 

des écluses du bassin de commerce. 

Travaux de prolongement de la jetée d'Ouest. 

Pori de Nieuport. 

Travaux d'entretien • 

Renouvellement d'une paire de pûï'te:i de lu uouvelle écluse de Furnes. 

de l'écluse d'Ypres . 

Continuation du redressement du chenal près de l'ancien quai des Pestiférés. 

A reporter. fr. 
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CRtDIT DEMANDÉ POUR L'EXERCJCE 1843. 

- 1 -·-------------------- 
cu,,nci;s CIi \ liGES 

Dlll>l\All\1' IT l'lll• 1 HXrllO~Dl'IAIR!S RT 
•1~F1rt-s. TUrioaAin;q, 

TOTA.L 

CRÉDIT ALLOUÉ POUR 184!~ 
par la section oen\rale, 

('HAIIGES 
011 TIIN Allll!S 

(,11 \RGES 
nTRA011Dl"411\B9, 

rors L 

7'.28, 736 M 1 073, 701 94 , I ,304,,4ü8 /JO 1 073,936 06 1 730,oOI 94 1 1, ü04, .438 !SO 

1 
1 

5,993 00 ~ 1 1 ô ,99:'>. 00 1 " 

ti,-407 00 
1 

13,407 00 " 

1,3~0 00 ( 1, aao oo ï " 
)1 40,7ol 00 40,751 00 

5,000 00 ~ " n,ooo oo 
1 

l,609 00 " 1,61S9 00 

1~,&6! 00 1 1 ~ 1 1a, as2 oo , 
j 

1 1 

j0,000 00 1 
1 ~0,000001 20,000 00 1 1 20,000 00 

)1 

1 
" 

1 
1 
1 

1 
Il 1 5,~00 00 ( 

li 5,000 00 ! 
~o ,ooo oo ! 16,000 00 )1 20,:00 00 26,000 00 

1,000 00 " 1,000 00 

580,701 94 1 1,391,189 se 776,802 94 1 
- - 

810,497 06 614, &36 06 1,;91, 189 so 

43,300 00 1 " 

1 
1 .43,300 00 1 n 

~. 700 oo )l 

110,487 00 1 2,71SO 001 li 

~ 
' . 

63,~7 00 ~ 

110,487 00 

1,100 00 1,100 00 Il 

li 1 
,, 1 63,337 00 

17,133 33 I ~.:33 33 i 1 
17,133 33 Il 

~,733 33 ( 
•Jl 1 

,. 
> !o, 133 33 25,133 ;~~ 

•li I• 2, .\66 87 \ i, 2.,488 67 

'li ! 2,800.00 Il 2,800 00 

6.4,?83 3; 1 
71,337 00 !----;-35,620 3Z 64 ,!83 33 '71 .337 00 1 Uo,610 ~i 

1 
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NUMÉRO 

11 uc los fi<• la I cfovelnp1>omts 

J(H des m t k l cs --------;-------;---------------------------------------------------~-.. 

17 ~ 
(suite), i 

1 

18 

" 
,. 

19 

20 

'21 

" 

" 
,, 

,. 

DÉSIGNi\TI011 DES DÉPE1'.1SES ET SERVICES, 

CJte de lJlankenberglie. 

Travaux d'entretien. 

Personnel des ports et côtes. 

Fares el funau«, • 

Frais d'entretien des phares et fanaux . 

Report , 

TOTAL DE 1.'ART, 17. . fr. 

'I'or u, DE LA. stcTION Ill. 

SECTION IV. 

Bdtiment11 cioil«, 

Entretien et réparation dos hôtels, édifices et monuments de l'État. 

Constructions nouvelles et travaux d'amélioration. 

1" G1·0,ses I éparations et travaux d'amélioration u efîectuer à lhôlel du gom ornement pro, rncinl 
à Bruges. . . fr. IO, 000 

2,ci Achèvement des travaux d'amélioration commencés à l'hôtel du gouvernement provinciul 
a lllons. 3,000 

3° Exhaussement d'un étage du bâtiment contigu à celui construit l'armée dernière uu minis- 
tère de la justice . 6,500 

Fr. 191500 

ToTAL 01 LA sscnoa IV. 

SECTION V. 

Personnel de. ponta et chausséee, 

. fr. 

Traitements des ingénieurs et conducteurs, frais de bureau et de déplacement, indem 
nités et dépenses éventuelles. 

'l'oTAL DE u. sscnon V. 

n~;CAPITULA'flON OU CHAPITRE Il. 

S1cr1011 1 ••. - Ponts et chaussées • 

2. - Canaux, rivières et poldres 

3. - Ports et côtes • -. 

4. - Bâtiments civils • 

5. - Personnel des ponts et chaussées. 

TOTAL DU CllAPITIIE li • fr. 
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CRÉDIT DEMANDÉ POUR L'EXERCIC.E 1843, CR R DIT A LLOUÎ~ POUR l!H3 
}ll\l' fa section oenbale. 

---- -- - ~---- -- --· - 
Cl1Al\0ES OIIA11GES CllAILGL.!, CJI\I\GJ;,S 

01\0IIIAUU lT PEK• i:,Tll!OllOINAJII.PS iT TOTAL. 
0 Il U 111 A I Il E ~ 

'JOTAL. 
l\lllWllll!A.IIRU. 

MANIIHES, Tl>llPOI\AJIIII~, 

64,'283 ~3 71,337 00 130,620 33 6-4, 283 ;};~ 71, ii7 00 161$, 0'20 ü;', 

111,080 82 " 

1 
ll l, 580 82 )1 1 ti0,338 8'2 1 130,;Hrn B2 

1a, 7o3 oo /t l8, 7o;~ 00 )1 1 
260 ,9o9 1o 2e~, 9oO us 

l ,000 00 JI 1,000 00 1,000 Où " 1,000 00 - 
195,6~2 15 71,337 00 266,909 15 19o,6'22 ID 1 71, ;:ü7 00 1 266,95~ 15 

i _.,_ 
- 

1 
1 

M,000 00 " 2.4,000 00 3-4 .000 00 ! , ;;4, 000 00 

" 19,500 00 19,o00 00 " 31, ooe ou 31,000 00 . 

1 - ---- 
3-4,000 00 19,oOO 00 1>3, soo 00 , 34,000 ~~-1 i1,ooo oo J 60,000 00 

' 

-400,000 00 455,000 00 455,000 00 
. 4oô,O00 00 " . " 

,41$5,000 00 )1 -45!>,000 00 400,000 00 " 4ts!S,O00 00 

1 
!,600,000 00 " 2,6!;01000 00 1,600,000 00 " 2,600,000 00 

810,-487 1>6 580,701 94 1,391, 189 50 6U,336 56 776,852 94 1,:m1,1so 1>0 

100,6H rn 71,ôô7 00 266,909 15 195,6H 15 71,337 00 ~66 ,9o9 us 

34,000 00 lD,oOO 00 o3,ISOO 00 M,000 00 31,000 00 65,00Ô 00 

455,000 00 Il 41S5,000 00 -41So,OOO 00 " -400,000 00 

4, UIS, 109 71 671,5t8 94 4,816,6-18 61S 3,9.i8,9o8 71 879, 189 94 ~ 

15 
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NUMÉRO 

des 

11 tu.les da la 1 <le<, rlopprmt• 

101. 1lc11 ar t n.lc s 

UÉSIG1'ATI0il DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

1 

2 

4- 

1 

)) 

Il 

>) 

,, 

li 

" 

Il 

1 ~ " 
)) 

CHAPITRE Ill. 
CIIEMl'V DE FER. - POSTES. 

SECTION PREMIÈRE. 

Clwmin de fer; 

Administration générale. 

Service de l'entretien des roules et des stations. . 

de locomotion et entretien du matériel. 

des transports. . 

• 1 

ToTu DE'·" s1cT10ll 110• • • fr. 

SECTION li. 

Po8fea 

Posres. -· Personnel 

Matériel. 

TOUL DE L,\ SECTIOII Il 

RÉC&PITUL&TION DU CHAPITRE Ill. 

S&CTIOl'I l re - Chemin de fer 

TOTAL DU CDAPITU Hl . 

CHAPITRE IV. 

• fr . 

. fr. 

J 

mNES. 

Con,eil de, mine», 

Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service du conseil des 
mines, . • • • . • . . fr. 4'2 ,000 

Frais de route, indemnités éventuelles pour les conseillers honoraires. 1,200 l 
) 

Entretien et renouvellement du mobilier , fournitures de bureau , achat de 
livres, chauffage et éclairage. • • . . . • . , 2, -400 

A "f"''"'. . • 1 
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CRÉDIT DEMANDÉ POUR L'EXERCICE 1843. CRÉDIT ALLOUÉ POUR 1843 
par la sootion centrale. ---- --- - __,-- ----- 

CIi \llGF.S Cll.UlGLS 
COAIIQl.S CHAIIGES 01\DllUII\ !S R1' HR- El[TRAOIIDl~AIR.RS ll1' TOTAL 'JO'IAL. 

l\llJHNTRS, fl\W>()I\.Ultl!S, 
ORDINAHES, l!ll'llJ.01\Dl!l'All\ES 

291, üOO 00 " 
1,443,000 00 )1 

IS,400,000 00 )1 o,400,000 oo ◄ o,400,000 oo 
2,070,700 00 li 

1 1,094,800 00 " 

o,.400,000 oo li o,400,000 oo is,400,000 oo ,. o,400,000 oo 

- ' 

1, 070, o46 oo l 800,000 00 li 800,000 00 
1,070,046 00 " 370,046 00 ll 370,o-46 00 

1,070,046 00 li 1,070,546 00 1,170,046 00 " l, 170,546 00 

IS,-400,000 00 ,, l>,400,000 00 o,400,000 oo )) o,400,000 oo 

1,070,!S-46 00 ,, 1,070,546 00 1,170,046 00 )1 1,170,546 00 
---- . 

6,470,546 00 JI 6,470,046 00 6,070,546 00 JI 6,570,È>46 00 

1. 

-45,600 00 " 45,600 00 40,600 oo Il 46,6ûû uo 

45,600 00 Il 41S,600 00 40,600 oo I lt 45,600 00 
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NUMÉRO 

des des 

ï11l1de'I- tl" Ja I d~\'ttlopp<'nlls 
loi. des articles, 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES E'f SERVICES. 

2 

., ;, 

Unique. 

Unique. 

" 

' )1 

)1 

,. 

)J 

Report. 

.lngé11ie1u·s et conducteurs. 

Traitements des ingénieurs et des conducteurs . 116,300 

Frais de bureau et de déplacement , et dépenses éventuelles par suite de 
promotions ou d'admissions dans le corps. . . · . . . . . . . . /40 ,000 

Subsides aux caisses de prévoyance; secours et récompenses aux personnes 
qui se sont distinguées par actes de dévouement. . 

Impressions, achats de livres et d'instruments; encouragements et subventions pour la 
publication de plans et mémoires , essais et expériences • 

TouL nu CHAPITRE IV , 

CHAPJ'fRE V. 
SECOURS. 

· Secours à des employés ou familles d'employés qui n'ont pas <le droits à la pension. 

Dépenses imprévues . 

TOTAL Dll CHAPlTl\E V . 

CHAPITRE VJ. 
D,ÉPENSES IMPRÉVUES. 

TOTAL DIJ CRAPIUI VI. 

• fr. 

• • fr. 
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CRÉDlT DEMANDÉ POUR L'EXERCICE 1833, CRÉDlT ALLOUÉ POUR l84S 
par la aeotion centrale. 

- _,A - --- 
CHAI\GES CIUI\Gt;s 

ORUINAIUtS El' PllR- llXTRAOIIDINllills Er TOTAi,. Cll,ll1HI S CDARGES TOTAL. 
•ll'IPJ'ITFS. TF.llPOl\AIUS. OIIDINAl1.ES, n:TRAOl\DINAll!U. 

40,000 oo )1 1.15 ,600 00 4ts,ooo oo " 4o,600 00 

•• 
11>6,~00 00 11 lo0,300 00 rsa.aoc oo li tse.aoo 00 

-4o,OOO 00 li -Hî,000 00 -41S,OOO 00 )1 -4o ,ooo oo 

10,000 00 li 10,000 00 10,000 00 li 10,000 00 

-· 
2M,900 00 1 ~M,900 00 " 256,900 00 ll 2!:56,900 00 

~ 

3,000 00 li s.eco oo 3,000 00 Il ~.ooo oo 
- - ---- ----- 

3,000 00 11 3,000 00 3,000 00 11 3,000 00 

?J0,000 00 11 30,000 00 30,000 00 li 30,000 00 
- - 

30,000 00 Il se. ooo oo 30,000 00 " 30,000 00 

16 
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NUMÉRO 

uss 

l'llUl'fl\ES, 

DES 

DÉSlGl'li\.TIOl't DES DÉI•ENSES ET SER. VICES. 

I. 

11. 

111. 

IV. 

v. 
VI. 

96 

I6. 

104 

106 

u. 
lb. 

RÉCAPITlJLATION. 

Administration centra le. 

Ponts et chaussées, canaux, rivières, poldres, ports et côtes, bâtiments civils, per~ 
sonnet des ponts et chaussées 

Chemin de fer. - Postes 

Mines 

Secours. 

Dépenses imprévues. 

T0Tn1x. . fr. 
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CRÉDIT DEMANDÉ POUR L'EXERCICE 1843, CRÉDIT ALLOUÉ POUR 13~;i 
par Ja section centrale. 

- ---- .•. .. .. - ,._ -- 
C.HARGES CdAnGES 

CHi\l\GE/1 Jl.lTl\t0I\DllHUl!S l!T TOTAL (:HARGES TOTAL. 0ll0\UlllES ET PEn• 
O1\lllNAII.IS, E'UlUOl\DJN UllE~. 11\~UT!S, TE.U•0lUIIIKS, 

2i3o,6'.20 oo )1 '.2ôo,6'20 oo 161,400 oo )1 rn1 .-400 oo 
1 

4, 1-4!$, 109 71 671 ,tsas 9-4 4,816,648 65 3,948,9oa 71 879,189 94 4,828, 148 60 

6,470,546 00 )1 6,-470,o-46 oo 6,o70,o-46 oo )) 6,070,046 00 

206,900 00 ' ~!S6,900 00 )1 ~06,900 00 " !o6,900 00 

3,000 00 li 3,000 00 ~.ooo oo )1 3,000 00 

30,000 00 " 30,000 00 30,000 00 " 30,000 00 
----- 

- 11,U1,17o 71 671,538 94 11 , 612 , 714 61S 10,970,804 71 879,189 94 Il , 8!SO, o .. u 60 

DIFrtUl'ICI. . t.:l'f •oins. 11'1 PLlJS, J:l'f PLVS, 

170,321 00 ~07 ,61H 00 37,3BO 00 
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ANNEXES. 

A. 

ntom,, 19 nov embr e 1842. 

MONSIEUR LE MINISTII.E, 

Depuis qu'en février dernier out été commencés les travaux actuellement en 
cours d'exécution à l'hôtel du gouvernement provincial , les agents sous mes 
ordres et moi avons été à même de faire des remarques sur la situation du 
hâtîment dans lequel sont situés les appartements royaux, et il s'en faut de 
beaucoup que cette situation nous soit apparue sous un aspect bien satisfaisant. 

D'abord, la charpente du toit, extrêmement élevée est disloquée par les 
transformatons qu'elle a dit subir; les principales pièces des fermes sont défor 
cées et vermoulues. les ventrières sont pliées et soutenues dans l'intérieur par 
des arcs-boutants appuyés sur le plancher. Les sommiers, sur lesquels portent 
les fermes de cette charpente, ont tous fléchi et à un tel point qu'il a fallu les 
rattacher à ces fermes par des tirants en fer ; l'un de ces sommiers a été trouvé 
brisé, lorsqu'en décembre dernier a été construit le contregitage du plafond 
renouvelé en décembre 1841, dans l'un des appartements précités. Il est, du 
reste, facile de voir que les planchers des greniers de ce bâtiment ont éprouvé 
un fléchissement considérable par la forme concave qu'ils ont conservée. 

Les planchers de l'étage ne sont guère plus rassurants; en effet, des démoli 
tions effectuées dans quelques-uns des appartements contigus aux nouvelles 
constructions ont permis de constater que les ffÎtaaes ont presque tous fléchi pal' 
le cintre de pl us <le 10 centimètres, et qu'une grande partie des gîtes ne repo 
sent plus sur les murs de façade qui se sont inclinés vers le jardin et la grande 
cour. Ces murs sont réellement en surplomb, à partir des ancres des planchers 
du 1er· étage; les matériaux qui les composent sont disjoints, n'ont pC'esque plus 
d'adhésion , aussi sont-ils fortement lézardés en tous sens et tellement mauvais 
qu'il ne semble plus possible de les réparer. Il en était ainsi de tous ceux de 
l'espèce que nous avons cherché à maintenir dans nos constructions; nos efforts 
ont été vains, et il a fallu les démolir pour éviter· des accidents imminents. 

Désireux de connaitre les causes qui avaient pu déterminer le surplomb de 
ces façades à partir des ancres , nous avons visité quelques-unes de ces 
dernières et nous avons vu qu'elles étaient peu ou point attachées aux gitages; 
alors nous avons compris les mouvements des murs que les ancres peu solides 
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011 faiblement attachées n'avaient pu maintenir dans leur posil iun perpcudicu 
laire sous la pression du poids considérable qu'ils ont à supporter. L'au pour 
rait craindre aujourd'hui, avec raison, que cet étal de choses n'ameuàl quelque 
catnstrophe , et il serait convenable que ces planchers et anc1·nges fussen! 
soigneusement visités; en ne perdant pas de vue néanmoins que la moindre 
brèche faite aux murs entraînerait probablement la ruine. 

Avant de passer à un autre point, je dois m'arrêter à l'endroit des apparte 
tcments royaux, situé au-dessus du rrrand salon, ayant vue, au rez-de-chaussée, 
sur la cour et le jardin. Là se trouve une poutre dans le plancher de l'étage, 
qui a plié d'une manière très apparente; ce fléchissement. doit être utuibué à 
l'imprévoyance du constructeur qui a tflevé sur celle poutre une l1'nonne che 
minée en briques: des foyers existent de part el d'autre du sommier, en 
hiver l'on y fait de srands feux , je vous laisse ü penser, Monsieur le Ministre, 
quel effet désastreux la chaleur de ces feux doit faire sur la poutre, ,Mjà si 
fatiguée par la lourde charge de la cheminée. 

Un dernier point non moins important que les précédents, mérite de vous 
être signalé; c'est le mauvais état de la plupart des cheminées de l'hôtel. J'en 
ai jugé par toutes celles auxquelles il a fallu touche!' par suite des constructions 
actuelles. Voici, du reste, sur quels indices je me fonde : - Nou-seulemont les 
murs de façade du bâtiment sont lézardés, mais encore les murs de refond, 
adjacents, ainsi que les cheminées qui se trouvent daus ceux-ci; les luxations 
que l'on y remarque sont fortes et ont dit être déterminées par le mouvement 
de la façade. D'un autre côté, tous les murs intérieurs des appartements an rez 
de chaussée sont revêtus de lambris en chêne jusqu'aux plafonds, et les appar 
tements à l'étage ont des tentures posées en partie sur toile; la flamme des 
foyers et les étincelles qui s'en échappent peuvent s'introduire parfois dans 
les fentes des murs et consumer insensiblement les pièces de bois auxquelles 
tiennent les lambris et les tentures; nous avons trouvé de ces pièces de bois 
qui étaient plus de moitié converties en charbon; ne serait-il pas indispen 
sable que toutes les cheminées fussent visitées, afin d'obvier à tout danger 
d'incendie. 

L'état, il faut le dire, assez inquiétant de celte partie de !'Hôtel a fait naitre 
l'idée de consulter sur son degré de solidité le maître maçon entrepreneur, qui, 
il y a environ 10 ans, nait approprié les appartements royaux. Ce dernier n'a 
pas hésité à déclarer que le co1·ps de bâtiment contenant ces appartements 
était dans le plus mauvais état et qu'il ne répondrait pas qu'on pût l'habiter 
encore longtemps en toute sécurité. 

L,ingbn:eur en cluf, 
GEIINAER.T. 
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B. 

llruxetlev, le 10 d écetnln o 181'.!, 

Conformément ri , otre missive du l(j de ce mois, l "0 <li vision , qui m'est 
parvcnne le soir, je me suis rendu le 17 ù Mons, à l'effet de prendre inspection 
d'une pnr tie des hàtiments occupés par M. Ir Gouverneur. 

Celle aîle a été arr·anwSc et améliorée ,•n lBlB ou 1820, pour recevoir le chef 
de nhat.. A cet effet on a supprimé des enlrefends du rez-de-chaussée et 1'011 

a fait porter ceux de l'élaf~C par des poutres , el l'on a placé des cheminées sur 
d'autres poutres. 

Lei; dimensions de ces poutres u'out pas été calculées pour résister ù des 
charges aussi consirlérubles ; il s'en est suivi un affaissement, et, poul' prévenir la 
chute des cheminées placées sur sornmiers , on a été forcé de relier la charpente 
du comble aux sommiers des étarres pa1· des tirants de fer forgé. 

Malgré ces précautions, les planchers ne sont pns solides; ils vibrent sous la 
moindre charge. D'un autre côté, l'installation de deux cheminées sur des 
poutres compromet la sûreté d1i l'édifice; ce mode <le construction est défendu 
par le code. 

La charpenle des fermes du comble est composée de petits Lou ts de hois 
réunis par des tenons et traits de Jupiter. Ces bois sont échauffés , quelques 
p.uties soul poun ies, 

Les châssis des fenêtres, ainsi que les persiennes sont ù renouveler eut ière 
rnent . Les jets d'eau se détachent de l'encadrement et la plupart des battuns 
ont élé rempiècetés. 

Il est: je fH!nse1 indispensable, ~Jonsicur le Miuistre , de supprimer ies che 
minées qui reposent sur des sommiers, de renforcer les planchers de l'étage, 
de consolider la charpente du comble, et <le rPnouvPle1· 1,~s châssis el persiennes 
de ce bâtiment. 

La dépense <les travaux peut être estimée ù fr. 1 l ,500. 

L',t'Jtgém:eu.r en olie], 

RoGET. 
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C. 

/JTétré et devis estînuiti]' des traoan» â exëcuter rl tltôtcl lll(, qouoeruemen! 
provincial cl JJlons 

Démolition : 

Ch~[~1i 11~~~ de hri<ptes-1m, lO X 01 l :5 X l fim,00=B,6l ( 'rn •) 
Des foyers. . . . . . . . . . . 0,39 l 6 , •. t..l ,1 

Entrefends ;1m.0O X 0,20 X 4,0\00=7 ,'20 
De deux cheminée- <le marbre avec foyer 
Deux sommiers à descendre 
Planchers 
Plafonds 

2m3 88 à 20, 00 
9mx3m,OO =- 27rm 00 à 1,00 = 

1omxum,oo = 90m, 00 à 0,20 :-..:::: 

Construction. 

4 sommiers de fonte, pesant6,000 kil. compris la pose à 
'.2 sommiers r) intercaler entre ceux du plancher du 
grenier, cubant. . 2mllB à 

2 sommiers neufs pour le }er étage, cubant 2m188 à 
30 Elressellons à placer entre les sommiers 30 X 1 m,;50 X 

0 "O X O 1r· tm' 3~ ' .,.:. , a= , .) a. . 
2 pipes de cheminée 9m3,00 ù 
:2 cheminées à poser à. 
l BO mèt. carrés de plafonds et contregitage à 
50 mèt. carrés de corniche à. 
Tirants de fer forgé à démonter el poser. 

160 mèt. de madriers de 0?" à. 
l 

240 kilog. <le fer forgé pou!' boulons et écrous à 
C d' 1 . ' ' 10 ' ' ouverture arc oises a reparer, met. a . 
Une partie du mur de face du côté de la petite cour à 

reconstruire, 10 mèt. X6 mèt. XOm,50 = 30m\OO à 
Enduits, 60m\OO à. 
Plafond à réparer, Iom~,oo à . 
Cloisons à recoustruire, 9 mèt. X 4 mèt. X Ou•,20= 7,:.20 a 
;2~ châssis de l m,30 et ;2m,UO de hauteur il remplace!', à 
2 portes à jour, à. 

30 00 
100 00 

100 00 
lti 00 - 

2 50 
6 00 

3 00 - 
1 00 - 
6 00 - 

10 00 
57 60 
27 00 
18 00 

BG 40 
28H 00 

l ;~;5 00 
135 00 
40 00 

450 00 
300 00 

:50 00 

C/1a1'}Jente dn comble) cinq cintres moisés pvu1· relier les fermes. 

480 00 
'.240 00 
60 00 

A reporter. 

12 00 = 3f-i0 00 
)) 50 = 30 00 
1 40 = H 00 

J5 00 = IOB 00 
80 00 = J ,760 00 
100 00 200 00 

-- - 
fr. ï ,89ï 60 
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A reporter. fr. 7 ,B9ï so 

Papier de tenture à renouveler. 

24 persiennes à renouveler, à . • 
Pu· suite des démolitions, 592 mèt: carrés à . 
Peinture et objets imprévus. 

80 00 
1 50 

Tota1. . fr. 

1,920 00 
888 00 
794 40 

ll~\50O 00 

Le présent devis estimatif s'élevant à la somme de onze mi'lle cinq cents francs) 
fait et dressé par l'ingénieur en chef soussigné. 

Bruxelles. le 19 décembre HU2. 
I 

RoGET. 
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D. 

A,rr~té mi"ru:stért'el du 30 juin 1840. 

•• 
LE MINISTRE DES TRAVAUX. PUBLICS , 

Vu l'arrêté du Roi, en date de ce jour, qui institue des inspecteurs chefs du 
service des transports près l'administration des chemins de fer en exploitation; 

Vu les arrêtés du Roi de la même date, portant nomination des sieurs 
Strcns et Chantrell , en qualité d'inspecteurs chefs du service des transports ; 

Considérant qu'il y a lieu de déterminer les traitements de ces deux. fonc 
tionnaires; 

M. le directeur de l'administration des chemins de fer en exploitation, 
entendu, 

~ Arrête 

AR'I'. 1er. Les sieurs Strens et Chantre li, inspecteurs chefs des transports 
, jouiront chacun d'un traitement fixe annuel de six mille francs. 

ART. 2. Ils jouiront, en outre, d'un traitement vaniable dont un arrêté minis 
tériel fixéra annuellement la quotité eu ésard aux résultats obtenus. 

Il est entendu, en ce qui concerne M. l'inspecteur Chantrell, qu'eu égard à 
la position qu'il abandonne à Bruges, pour entrer dans l'administration du 
chemin de fer, le mi·m:mum du traitement variable ne sera 1 dans aucun cas, 
inférieur à trois mdlle francs. 

Expédition du présent arrêté sera transmise à M. le directeur de l'adminis 
tration des chemins de fer en exploitation et à la cour des comptes. 

Bruxelles, le 30 juin 1840. 

Cu. RoGIER. 

:rn 
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E. 

Arrêté ministériel du 31 mars 1841. 

LE MINISTRE DES TRA.VAUX l'UIILICS, 

Arrête: 

AIIT. ter. Le sieur François Jalheau est nommé inspecteur des plantations du 
chemin de fer, au traitement annuel de trois mille francs. 

ART. 2. Il nous soumettra un rapport complet sur l'état des plantations du 
chemin de fer et sur les moyens à employer pour les améliorer et les compléter. 

ART, 3. Le secrétaire 3énéral est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont 
une expédition sera transmise à la cour des comptes et à M. le directeur de 
l'administration des chemins de fer en exploitation. 

Bruxelles, le 31 mars 1841. 

Cu. Bosrsa, 
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F. 

Commissi'on. d,' enqu,ôte i'w1ti'tuée par arrêté 1ni''l'tistrfriel en date du. B octo 
bre 184l)po11,r l'eœmnendu projet présenté par le sieur De Hidder, 1:ngénùJw· 
en chef des ponts et ohauesëes , pour la construction, par voi·e de concession, 
d'un ohemi« do fer a moyenne sectùm , d' Àn1Jers a Gand. par St-Nicola« 
et Lokeren. 

Présents: :MM. J.-J. Vandenhecke-Dellafaille , Prësident , Cateaux-Wattcl , 
Devries - Vermeylen, David, le baron Osy, G. Legrelle , 
Cassiers , Verhaeghe-Denayer, Hoels-Darnmckons, De Muuck 
Moerman , Vermeulen - Dons, Van Naemen - Boeyé et 
P .-A. Boeyé , membres. M. Wolters, ingénieur, f 'aisau; 
fonotion« d'ingénieur en chef des ponts et ohaussëee en cette 
province, et M. De Bidder , auteu» du projet , assistent à la 
séance. 

La séance est ouverte à onze heures du matin. 

Il est d'abord donné lecture, 1° de l'arrêté règlementaire sur les demandes 
en concession de péages , en date du 29 novembre 1836; 2° de l'arrêté de 
M. le Ministre des travaux publics, en date du 8 octobre 1841, n° 2588, 
ordonnant l'ouverture de l'enquête sur le projet de construction, par voie de 
concession de péages, d'un chemin de fer d'Anvers à Gand, présenté par 
M. l'ingénieur en chef De Ridder. 

D'après cet arrêté la commission doit se livrer, à un examen comparatif du 
dit projet et de celui présenté dans le temps, par les sieurs Guillery frères, 
pour la construction d'un chemin de fer de St-Nicolas à Termonde, avec un 
embranchemen,t sur Lokeren, et émettre son avis sur les questions suivantes : 

1 ° Le chemin de fer de l'État reliant déjà les villes de Gand et dt Anvers , et la 
demande en concession d'un chemin de fer de St-Nicolas à Termonde, avec 
un embranchement sur Lokeren, ayant reçu un accueil favorable, lors de l'en 
quête ouverte à cet effet, y a-t-il utilité publique à ouvrir le chemin de fer 
projeté d'Anvers à Gand, par St-Nicolas et Lokeren? 

~ Le rabais de l'adjudication portera-t-il sur la durée de la concession ou 
suï la hauteur des péages demandés ? 

La commission prend communication des pièces composant les deux projets 
susmentionnés et qui consistent, en ce qui concerne celui d'un chemin de fer 
d'Anvers à Gand, par St-Nicolas et Lokeren, en : 
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1 ° Un mémoire descriptif avec évaluation des <lé penses; 

'.2° Un cahier des charges avec tarif; 
~o Une carte générale du tracé faisant suite au mémoire descriptif , et 

.10 Un plan dél aillé du tracé avec profil en long, en cinq feuilles; et, en ce 
qui concerne le projet d'un chemin de fer de St-Nicolas à Termonde , avec 
embranchement sur Lokeren, en : 

l O Un cahier des charges avec tarif des péages; 

2° Un devis estimatif de ]a dépense; 

3° Un plan du tracé projeté; 

4° Un plan <le nivellement. 

La commission après s'être assurée que les formalités prescrites par les 
art. l 1 8 et 9 de l'arrêté règlementaire du 29 novembre 1836 ont été remplies, 
prend connaissance : 

1 ° Des observations consignées aux deux registr'es ad /100) ouverts dans les 
provinces cl' Anvers et de la Flandre orientale: 

a. Par le sieur J.~B. Boegiers, écrivain à Sinay, qui demande que le tracé 
entre St-Nicolas et Lokeren, soit plus rapproché de l'agglomét·é de la com 
mune de Sinay; qu'il soit établi une station dans cette commune et que le 
tracé général soit aussi plus rapproché de l'aggloméré des communes 
d'Oostacker, Loochristy, Seven-Eecken, Exaerde , Sinay, Moerbeke, Stekene, 
St-Gilles, Nieukerke, Vracene, Beveren, Melsele et Zwyndrecht; _ 

b. Par les bourgmestre et échevins de Beveren, qui demandent que le chemin 
ne passe qu'à environ 400 mèt. du marché de Beveren, ainsi que J'indique 
un second projet que l'auteur leur aurait communiqué officieusement; 

c. Par le conseil communal de Tamise, qui demande que la station projetée à 
St-Nicolas , au côté nord-ouest de la ville, soit établie du côté sud-ouest et 
le plus près possible du hameau Hoog-Carnmeren ; 

2° D'une requête des bourgmestre et échevins de Beveren , ayant pour objet 
la même réclamation que celle consignée par eux au registre ouvert dans la 
province d'Anvers; 

3° Des observations présentées par les bourgmestre et échevins de Waes 
munster, et tendant à ce que le chemin passe par celte commune; 

-4° D'une délibération du conseil communal de Loochristy , émettant l'avis 
que l'établissement du chemin de fer projeté serait préjudiciable à cette cour 
mune , en ce qu'il la priverait de ses autres moyens de transport et que son 
tracé s'écarte trop de l'aggloméré des communes les plus populeuses entre 
Gand et Anvers, pour que cet ouvrage puisse être considéré comme étant d'une 
utilité générale; 

5° D'une délibération du conseil communal de Seven-Eecken, contenant le 
même avis que celui du conseil communal de Loochristy. 
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La discussion est ouverte sur la première question, à sa voir, si le chemin de 
fer· de l'État reliant déjà les villes de Gand el d'Anvers, et la demande en con 
cession d'un chemin de fer de St-Nicolas à 'I'ermoudevavec embranchement sur 
Lokeren, ayant reçu 1m accueil favorable, lors de l'enquête ouverte à cet effet. 
il y a utilité publique à ouvrit' le chemin de fer projeté P 

M. Van Naemcn-Boeyé propose que la commission se prononce pour l'affo· 
mative pour les motifs : 

1° Que le chemin de fer nouveau, en traversant dans sa partie centrale 1111c 

contrée populeuse, agricole et industrieuse et en reliant directement quatre 
villes importantes, à une utilité toute spéciale, que le chemin de fer de i'l~lal 
ne saurait offrir; 

2° Qu'au moyen de ce chemin de fer, projeté principalement dans l'intérêt du 
pays de '\-Vaes, la distance d'Anvers à Gand, comparée à celle par le chemin de 
fer de l'État, réduit le parcours d'environ six lieues et demi ou à peu près des 
deux cinquièmes du trajet actuel par Malines; 

3° Que le temps consacré au trajet entre Gand et Anvers se trouvera rédui l 
de moitié, attendu que ce trajet ne se fait aujourd'hui qu'en 3 heures ou 3 heures 
et demie, et qu'il se fera par le chemin de fer nouveau en une heure et demie 
au maanmum J. et que par cette réduction de parcours, les frais de transport 
des voyageurs et des marchandises seront considérablement diminués; qu'on 
ne peut déduire un motif d'exclusion de la concurrence du projet en discussion 
avec le chemin de fer de l'État, vu qu'on doit considérer que le chemin de fer 
de l'État constitue, pom· le pays de Waes, une espèce d'expropriation. en ce qu'il 
le prive d'une circulation dont il était en, possession de temps immérnor-ial , 
qu'en outre le pays de Waes supporte, dans la proportion des contributions 
qu'il paie, les charges du chemin de fer de l'État; que, dans cet état des choses, 
on ne pourrait, sans injustice criante, empêcher le pays de ,v aes de se créer 
un chemin de fer qui lui serait spécial et qui, du reste, s'il réduit, d'une part, 
la circulation du chemin de fer de l'État, lui apportera, d'autre part, de fortes 
compensations, en reliant le pays de Waes à deux des principaux points du 
rail-way de l'État, à Gand et à Anvers; 

4° Que le projet nouveau est plus satisfaisant pour les relations du pays de 
Waes avec Gand, que celui des sieurs Guillery, puisque le trajet entre St-Nicolas 
et Gand est direct et n'a que 31 kilomètres de développement, tandis (JUe, 
d'après le projet des sieurs Guillery, il y aurait un trajet de 46 kilomètres, 
indépendamment du très 3-rave inconvénient d'une solution de continuité à 
Termonde; 

5° Que le projet nouveau relie St-Nicolas à Anvers par un tracé direct de 
19 kilomètres, tandis que, par Je projet des sieurs Gt;tillery, le parcours de 
St-Nicolas à Anvers serait de 68 kilomètres. 

:M. Cassiers expose que la mise à exécution du projet en examen procurera 
de grands avanta8es au pays de Waes et spécialement aux villes manufactu 
rières et commerçantes de St-Nicolas et Lokeren, en leur procurant une com 
munication directe avec les villes de Gand et d'Anvers, pour le transport des 

19 
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objets pondéreux, qu'outre q ue ladite ville de St-Nicolas renferme, à elle seule, 
8J fabriquea, dont 5ï de colonnettes, les marchés de cette ville el de celle de 
Lokeren sont des plus considérables du pays. A l'appui de ses observations, il 
communique il l'assemblée deux étals, dont il couste que les quantités de 
céréales vendues annuellement sur les marchés de ces villes s'élèvent à. environ 
180,060 hectolitres, celle des r,raioes oléagineuses à environ 24,000 hectolitres 
et celle du lin i\ environ i ,.2~)0~000 kilogrammes I el qu'enfin l'industrie coton 
niè re seule occupe dans le pays de Waes 20,000 ouvriers et donne une pro 
duction annuelle de neuf millions. 

M. David fait observer que la ville de St-Nicolas n'étant pas située sur une 
ri vière, tons les objets pondéreux doivent s'y transporter par voilure, et que l'éta 
blissement du chemin de fer projeté amènera plus facilement sur son marché 
les produits étfp•;coles <le la rive gauche de l'Escaut et entr'autres l'orge dont 
nous a, ous besoin pour l'alimentation de 110s brasseries; qu'on ne doit pas 
perdre de vue que celle fertile contrée appartient, pour plus <les deux tiers , à 
des propriétaires belp,es, qu'enfin la populntion du pays de Waes s'élève 
il USH,647 âmes cl paie annuellement en impôts ù l'État fr. 1,989,212, tandis 
<1 ue la contrée que traverse le chemin de fer de Gaml à ln limite de la province 
vers Malines u'a qu'une population tic 109,93G âmes, payant fr. 1,254,475 
d'impôts. 

1'1. G. Legrelle fait observer que le projet <les frères Cuille1·y n'avait pour but 
que de relier les villes de Lokeren et de St-Nicolas et quelques communes du 
pays de Waes avec la station du chemin de fer à Termonde, et qu'il n'a rien 
de commun avec le projet en examen, qui présente le même résultat sous le 
rapport de la mise en communication avec le chemin de fer de l'État, el de bien 
plus grands avantages sous les autres rapports. 

L'assemblée adoptant. les considérations émises par MM. Van Naemen-Boeyé , 
Cassiers, David et Legrelle, émet à l'unani'mité l'avis qu'il y a, utihte' publique 
ù ouvrir le chemin de fer projeté, quoique les villes de Gaud el d'Anvers soient 
déjà reliées par le chemin de fer l'État et que la demande de concession d'un 
chemin de fer de St-Nicolas 11 Terrnonde , avec embranchement sur Lokeren, 
ait reçu un accueil favorable, lors de l'enquête à laquelle elle a élé soumise. 

Sur la question: si le rabais de l'adjudication portera sui· la durée de Ja 
concession ou sur la hauteur des péages demandés, l'assemblée émet, aussi à 
l'unanimiïé, l'avis que le rabais doit porter sua· la hauteur <les péages dernan 
clés , attendu que ce mode offre plus d'avantages pour le public. 

La discussion étant ouverte sur la hauteur mammo des droits à percevoir, 
M. Cassiers propose que la commission émette l'avis qu'il soit ajouté au cahier 
des charges de la concession: que le gouvernement aura le droit de racheter la 
concession, moyennant le paieme11t aux concessionnaires de deux fois !e mon 
tant de la dépense d'établissement. 

Cette proposition, appuyée paa· M. Cassiers et combattue par M. David, est 
mise au voix et rejetée par dix voix. contre deux, M. Legrelle s'étant abstenu. 

M. Cateaux-Wattel propose que la commission émette l'avis qu'il soit inséré 
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dans le cahier <les charges une clause portant que, lorsque la moyeune d'une 
série <le cinq années donnera un produit net excédant 15 p, 0/0 du capital , la 
moitié cle cet excédant viendra en diminution du tarif des péa3es pom les 
années su ivantes. 

M. Boeyé combat cette proposition, comme étant <le nature à éloigner la 
concurrence lors de l'adjudication de la concession. 

M. Legrelle fait observer, qu'après avoir diminué le tarif, il faudrait le 
reporter it $OU ancien taux, si son produit diminuait, el qu'il est préférable de 
ne pas limiter les bénéfices éventuels de la concession. 

La dite proposition étant mise aux voix, est adoptée par sept voio: contre si», 
La commission émet ensuite l'avi's unanime que les péages demandés comme 

maxi·mir,111, du taux à fixer par l'acte de concession, ne sont pas trop élevés , 
el que, moyennant que le rabais de l'adjudication porte sur le tarif de ces 
péages, ainsi qu'elle le propose, la durée de la concession peut convenablement 
être fixée à ,90 ans. 

Passant à l'examen des observations auxquelles le proje t a donné lieu pendant 
son dépôt à l'inspection du public, l'assemblée émet l'avis unanime qu'il n'y a 
pas lieu d'avoir égard à celles présentées par le sieur J.-B. Boegiers et par les 
conseils communaux de Loochristy et Je Seven-Eecken. 

Concernant la demande de la commune de Beveren, tendant à ce que le tracé 
soit rapproché de l'aggloméré de cette commune, M. De Hidder, auteur du 
projet, fait connaître que les observations présentées en faveur de cette localité, 
l'ont porté à étudier. d'une manière approfondie, la possibilité de la modifica 
tion demandée; que ses études l'ont conduit à reconnaltre que Beveren et ses 
affluents ont assez d'importance, pour motiver un alongement <le 3 à -400 mèt. 
et qu'on peut, sans entamer des propriétés d'une importance exceptionnelle, 
diriger le tracé sur· Beveren et le rapprocher ainsi da van laffe de St-Nicolas. 

11 remet en conséquence à la commission un nouveau plan en trois feuilles, 
portant les nos 3, -4 et 5 et la date du 2 janvier 1842, et contenant l'indication 
du tracé modifié de la partie du projet comprise entre la Tête-de-Flandi-e et 
Lokeren. 

Après examen, l'assembt'ét.• se prononce, à l'unanirtii'té) en faveur de la partie 
de ce nouveau tracé comprise entre la Tête-de-Flandre et St-Nicolas. 

Délibérant sur les demandes des communes de Waesmunster et Tamise, 
tendant respectivement à ce que le tracé soit dirigé sur la première de <>m, 
communes et rapproché de la seconde, l'assemblée émet, par douxe voix contre 
une, l'avis qu'il y a lieu d'adopter le tracé proposé par l'auteur du projet. avec 
les modifications indiquées par lui au nouveau plan de la par·tie comprise entre 
la Tête-de-Flandre el Lokeren. 

Séance levée à trois heures. 

J.-J. VAN DEN HECKE, 

P-A. BoEYÉ. 

Dt MuNcK-MOEIIMAN. 

RoELS-DAMMEKENS. 

VAN NAEMEN-BoEYÉ. 

G. LEGRELLE. J.-P. CASSIERS. 

DE VRIES-VERMEYLEN. M. VERlllEULEN, 

n°0 ÛSY. VEitllAl!GllE-DE NAYER. 

C. DAVID. 

CATllAUX-VVATTEL. 
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Chambre des Représentants. 

SESSION 1842 - 1843. 

SUPPLÉMENT 
AlfX AIU1EXES DlJ RAPPORT DE LA. SECJTIOl'I C:EltTRALE 

SUR LE BUDGET DES TRAVAIJX PUBLICS. 

1. 

Relevé <les prot.l-uita du chemin de fer pendant les neuf fYremi"ers mois de 
r année 18-4! ( avec indications séparées pour la ligne du Midi). 
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--- -·· --- -- ~-- -·· 

RECETTES E}'FECTIJÉES 

Jnavle1•. l'évrfo■•. lffnr11. ,l.;,,u . 
• .,: l'OYA(mVllS, 1 ( i l)iligencos...... 55,962 90} 55,905 60} 66,818 05} 70 024 75} 

Voya(l'our• ,lo........ Clrnrs-à-hnncs... 105,568 00 254 956 65 100,7!!8 30 2~4 822 12 119,420 60 329 089 ~" 123'.249 60 31,, 0 :t Wnggons. •.. . .. 03, 137 GO ' 118,037 40 1 ' 113,220 W , ,n 144,065 70 •·•,~31J 24 
~ Mililoilcs el transports c1lraoruin"i1·cs..... 288 15 80 82 221 U4 299 19 

1 llHl,\GES ET lll,\I\CIUNDISES. i llagoi;es ........•....•................ 8,11:.i21l s.eu ((il II,f,()909 25,94238 * Marchandises de diligences............. •is, 237 01 32,885 116 a8,54U su 29,073 85 
_\I fürc,hondises de roulai:e................ 11}5, 120 09 200 ess 2I 131,580 78 18,. 645 o5 146,743 01 206 839 79 128,199 5:~ 198 ~u 
~ Finances ..........•.................. 2,57312 ' 2,15755) ~, 2,59105 ' 2,28400 ,,,941 
~ Voilures.............................. 3,686 00 4,356 00 3,685 00 7,533 Oil 
~ Chevaux, bestiaux, chiens............... 2,856 75 4,154 50 a,670 7/i 4,866 65 
~ Sommes payées au~ enrrcprcneurs pou!' eu- 
.,. . mionago ..•.. , •...•.. , , .. . . . • . 32, 92/; 36 30, !186 09 3f'i,668 515 8,591 25 ,f Il ecettes pou,· prise et remise a domicile.. 3,335 60 3,62f'i 40 4,045 60 2,398 13 

- ; E:<cédantdosilépenscsdeuu111ior,03c ..... 29,58976 29,n8971l 27,36069 27,36009 31,62295 31,622!)5 6,19312 6,19312 

1 l\ecetlos nettes du chef des marchandises. 170,998 41:i 157,284 86 175,216 84 192,60(l 29 
~ Produits extraordinaires .. ,.............. 6!3 46 596 24 13,966 47 20,792 24 
~ Voyngeun............................ 254,956 6f'i 274,822 12 329,689 M 344,2a9 24 

: llecettcs totales nettes...... 426,568 50 432,703 22 :118,872 85 5117,637 77 i 32,925 36 30,986 09 35,668 M 8,591 25 

~ \ 1,cccltcs totales bruies..... 459,493 92 463,689 31 554,541 40 566,229 02 

r VOYAGEllRS. 

f 
Diligences . 

Yoyai;eurs d.,....... C~ars•li-bancs.,. 
\\-agr,ons •.... ,. 

Jl!ilifo,ros et transports exiraordiuoires ..... 

BAGAGES ET !IIAI\CH,\~DISES. 

. 'Da5a1,es . 
._ !llurchaodises d" diligences ........•.... ! ~.archanclises de roulage . 
"!! Ji1nar,ces ...•....•...... , , , ....• 

Voitures ..•.•.•...•.•...............•• ,i Chenux, be,tia.11);, chiens .............•. 

)

Sommes payées nus eutrepreneurs pour ca- J Rc~!~t::g;~~·;;~i~; ~t ~~~;i~~ ·; d~;~i~Ît~·.:: 
~ E:..cédant des dépenses de cnmiona_~e •.... ,,, 

Rccetles neues du chef des marchandises. , 
Produits e:draordiaaires •...•.•.••.•.••. 
Yor~&eurs .. : .•....••....•............ 

Recettes totales nettes . 

Recettes totales brutes ••... 

7,167 00 8,271 00} 11,327 75} "·"' "'l 14,10000131.4·700 12,IH 1 00 38 387 OO 16,198 00 47 944 50 16,224 75 ~o qOl 2~ 13, l:U 00 ", a 17,60.~ 00 ' 20,418 7/i ' 21,072 00 " ,~ " . > ? 50 

oo, ~l '·"'"l , .... "l ,. 12, 81 l 3,520 74 4,504 83 5,807 86 4,692 90 
9,109 10 14,355 52 8,024 94 14 477 23 8,428 67 0,528 18 18 739 l' 

194 20 241 25 ' 286 80 16,749 56 328 50 ' ,. 
375 00 500 00 5MOO 946 00 
i35 00 107 50 22!.l 50 116 75 

l ,û32 94 1,432 81 1,562 80 449 02 
23 uo 40 90 27 70 20 80 

1,609 9~ 1,009 94 1,391 91 1,391 91 1,535 10 1,035 10 428 22 428 22 

12,7411118 13,080 32 15,214 46 18,310 92 
578 40 342 52 5 89 Il 02 

34,4Ci7 00 38,38ï 00 47,944 50 50,201 25 

47,780 98 51,814 84 63,164-85 68,1123 19 
1,632 94 1,432 81 1,562 80 449 02 

49,413 92. 53,247 63 04,727 6(i 68,972 21 
. 
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PENDA11T LES MOIS DE 

11Iat. .Wul■1, .W11lllet • Aotît . 
1 

Septembre. O«!tob1•e. 

92 312 M' !ll,187 00} [ Vi,489 251 I00,314 '/ lm,170 "! 98,824 25} 
124 '3s9 15} 123,334 00 1. 137,842 75 458 765 7 174,906 25 200,467 75 . 150,848 '75 , 
201 ;r.76 35 418,778 00 180,3~5 60 39~,877 35 205,170 JO{ ' > 

4 242,023 ao 5ü8,566 16 232,551 sr. 1l7t,,I86 01 175,200 95 428,220 I,{ 
~00 00 1,263 37 1 , 321 8f> 99l\ 16 3,34(l 18 

"·'"' ·1 28,43354 j 33,133 69, ••• 088 ,1 l 4J ·°" li 31,110 48 
20,146 0) 19 55(, 65 33,047 91 38,289 86 40,887 25 44,322 34 

136 ',rn 26 2.09 782 46 143:365 10 917 !)?!) 39 Ja0,455 26 2?6 7"i0 76 145,644 Hl 26, O?I 99 140,446 /'.il 258,786 02 158,738 02 264,188 04 2,:191 10 1 2,624 70 ~ ' ~ 2,343 00 "11' j ) 2,0~7 98 u, 2,186 45 2,514 90 
18,064 00 18,657 00 23,403 00 31,65600 29,66100 22,374 00 
6,244 20 5,292 40 4,367 !JO 3,:i45 25 4,539 70 5,128 30 

7,799 62 7,247 24 7,G30 62 7,935 56 8,363 42 9,799 42 
1 .sas 48 1,747 08 1,981 36 l ,920 86 1,384 55 1,531 37 

5,961 04 5,961 04 5,M)O 16 11,500 16 11,549 26 5,549 26 6,014 70 (l,014 70 6,\:!78 87 6,978 87 8,268 05 8,26B 05 

203,821 42 212,429 23 221,201 50 259,057 29 251,807 15 255,919 99 
231 51 72 77 47 20 682 79 866 03 5,974 33 

418,778 00 394,877 35 458,765 47 568,566 16 576, 186 01 428,220 13 

622,830 93 607,379 35 680,014 17 828,306 24 828,859 19 090, 114 45 
7,799 52 7,247 24 7,530 62 7,9J5 56 8,363 42 9,799 42 

630,630 45 614,626 591 fi87,544 79 836,241 80 8J7,222 61 699,913 87 

,.,,10 ·ooi 1,. ""ï f 1,. , •• "° l 18,191 00} 21,926 50~ 17,903 50} 
16,449 00 64 9'1 OO 18,17200 16,621 50 ,. 33,277 50 - , 44,340 71:1 35 , 963 2:S 77 087 00 
31 881 w 1" 26, 7:8 50 ô7,602 75 3010!5 25 60,43a 25 33,879 00 85,,9" 13 31, 7?3 /jO' 98,020 75 23,220 25 l 

'400 00 446 63 . 
' .. ., ... l . ,.~~l 2,407 44 ~ 4,4Hj 4,611 511 3,760 62 \ 

3,~28 88 2,973 77 a,578 89 4,559 40 i'.i,5ô9 47 6,727 03 • 
11,918 44 20 715 15 13,744 99 22 034 98 12,241 45 20 164 03 12,157 52 23 318 60 16•49' 69 30 714 87 "·"" ,, l" ,1, ,, 241 :JO ' 329 15 ' 22625j • 2G6 JO ' 354 70 ' 367 ~ ' ' 
1,237 00 1,854 00 1,422 00 1,739 00 3.519 0O 3,618 00 
315 41S 598 10 288 00 lül 10 , 175 50 305 00 

901 78 706 50 748 19 78fl 56 896 12 1,038 86 
2400 34 10 24 70 27 70 35 30 34 10 

8?7 28 877 28 672 40 672 40 723 49 ?23 49 757 86 757 86 860 82 BfiO 82 1,004 76 1,004 76 

19,837 87 21,362 58 19,440 04 22,560 79 29,854 05 32,309 21 
55 61 6 42 6 41 11 56 236 82 5,858 29 

64,941 00 :S7,602 7ti 60,431> 25 SS, 794 13 98,020 7ô 77,0S7 00 

84,834 38 78,971 7/l 79,882 20 108,366 48 128,111 62 115,2114 50 
901 78 706 50 748 19 785 (i6 896 12 1,038 86 

8~, 736 16 79,678 25 80,630 3\J 109,152 04 129,007 74 116,293 3G 





5 

Il. 

ReletJé des transport, effectués pendant les neuf premfera moi, de l" année 1842 
(avec indications séparées pour la ligne du midi). 
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JUOU"VE1'IE111' PErtDA1'1' 

Jauvie••• l'évt•ler. nar~ . .t.v■•U. 

. I VOl'i\GEURS, ...• 
i 1 Diligen "' •.••..•. M,569 14,200 J 16,618( "·"' ~ i Voyageur. de, .•. , Chers-à-bancs ... , .. 48,017 43,929 ô] ,533 53,697 

158,458 l Il ,5Dfl) 109,818 203,364 204.23/4 
••• \Vnggons ••...•....• 9/I/U2> 13:1,036 ]3(1,490 
11 

••• ' - 1\1'.i!itaires et ertraordlnaircs , .... , ..•. , •. 630 184 117 398 

i - IIAGAG):8 ET IIURCHAIIDISES . 

.; 
IBa5u&es. , ••• , •.... , , , . , , . , •. , ..... , , , 240,170 274,~30 68/i,971 

.•.. 342,650 

••• ~· rohs ....... 23,M\2 23,Ml 29,873 14,515 •• llarchoodises de diligences. 

-1 Kilogram.,,. 746,330 971,940 1,035,650 362,787 

~ 
'I llarchaodises de rou- { A~ec camionage .. ·' 17,384,970} 14, ,~,IJ60} l(S,473,680} 2,'t,36,246} 

~ lage. · •' ·' ·' ·' ·' • Sans id. . •. • _ 17,384,970 • 14,129,660 15,473,680 12,140,903 . 9,904,657 

,; . 
fi nanees , groups •.•...•....•..•.. , .... 2,270 2,049 2,458 1,599 - 1 Voilures, nombre ........•••.... , , •... , 82 96 96 139 

Chevaul, bestiaux, chiens, nombre, , . , . , 1, 19'.I - 867 892 2,187 
1. 

V01AC:1.UIIS. 

} Diligences . , ... , . ::::! 1 2,l~l •.~( ,,,Ml 
'1oyai:eurs de ... , .. 

1 
Chars-à-bancs .... 6,1117 7,638 7,930 

Waggoru ...•..•.. l~,63S 
22, 9(111 

!~,!112 
25,255 19,371 29,907 

19,7: 
30,914 

. ,.m~,~ ,t '""""''"''"· ........... · 1 
j 11,lG.t.liE& ST IIAI\CB.U1DISE8, 

li lit gages .....•........................ 1 30,270 1 36,020 1 46,100 1 1118,240 

! ~ !"""' . ·· 1 2,171 

1 
2,261 

1 

3,06·, 

1 
1,657 

j r+: de diligences. _ 
167,620 193,460 90,014 Ktlogramrn •. 120,820 

~ 
1 . { !.vec camioougo., l,439,030} 1 ,21: ,320 t 1,2:,320} 88,287} 
llatchandues de roulage 1,439,030 1,211,320 1,299,320 1,148,589 

San• id. • 1,060,302 

•-œ, 8'mP•·· •. . .... .. •··· 1 191 199 233 188 

Voiltuea, nombre ...•...•...•...•...... 15 20 22 26 

Che,.au11, hestiau:11, cbieaa, 11ombre, ••••.• 93 49 71 28 
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LES lUOIS DE 
- 

Mal. ••••••• .J11lllet . A.01it . Septembre. Octobre. 

22,847 22,047 
2G, 128 ! 32,406 :::::i ~. ,,, l 

53,209 51,524 55,820 69,997 t.3,931 
254,059 ) 233,920 'l.62, 159 203,2181 307,003 310,915 :i.44,588 177,653 160,349 179,478 197,050 155,467 

350 I . 733 1,382. 1,055 2,463 

764,006 760,375 814,941 l ,093,2i9 1,038,410 852,988 

13,373 13,407 12,940 13,91U 13,615 15,338 

251,820 327,620 I ,200,260 1,447 ,1110 1,539,430 1,683,317 

2,188,994} l ,GM,246} Bll,698} 777,153} 991,993} 1,100,415~ 13,919,645 16,572,718 16,075,113 18,310,309 16,145,210 17,892,277 
Il, 730,651 14,917,472 15,263,415 17,533,156 15,153,217 16,79l ,86l 

I, 727 I ,724 1,720 1,634 1,697 l ,868 

294 318 381 498 460 371 

3,745 3,469 3,089 1,466 l ,5l0 3,038 

4,422) 3,590) 3,770 4,763 5,153 ,:::\ 8,630 9,922 8,642 18,411> 23,223 
45,442 ·:·~'\ 42,743 43,119 59,787 30,422 58,798 46,28!.I 3',0ID\ 30,707 36,287 23,037 . aao 322. . 

125,884 96,984 90,589 164,617 160,486 143, llO 

1,582 1,491> 1,335 1,729 1,884 1,894 
86,480 71,530 117,230 160,470 2.28,3ï0 262,017 

332,578} 158,100} 91,278 J 79,388} 117,508 J 149,252} l ,M7,686 1,773,903 1,603,934 l ,61l4,6l6 
2,444,983 

2,562,491 2,692,94t< l ,235, 108 1,615,803 1,1112,Mfl 1,5811, 228 2,543,696 

200 221 188 210 262 264 

33 

l 
50 38 40 76 77 

60 73 61 :ra 28 30 


